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PAR KAMAL HAMED

U n appel a été lancé hier à Alger
interpellant les autorités sur la néces-
sité d’abolir la peine capitale.

Placé sous l’intitulé «Ensemble contre la
peine de mort», cet appel a été signé par
des personnalités et des organisations de
défense des droits de l’homme. Parmi les
premiers signataires on retrouve, ainsi, la
Ligue algérienne de défense de droits de
l’homme (LADDH) , la Ligue algérienne
des droits de l’homme (LADH), le
Rassemblement action jeunesse (RAJ),
SOS disparus- CFDA, le réseau des avocats
de défense des droits de l’homme, le
Réseau Wassila, Me Miloud Brahim, avo-
cat, Me Mustafa Bouchachi, ex-président
de la LADDH et ex-député, Me Ali Brahim,
ex-député RCD et Hakim Addad. «Aucune
autorité publique, aussi légitime soit- elle,
n’est moralement fondée à interdire à ses
citoyens de tuer tout en s’arrogeant, pour
elle-même, le droit d’infliger la mort !»
lit-on dans un des passages de cet appel.
Un appel à l’allure d’un réquisitoire contre
la peine de mort. Car, pour les signataires de
ce manifeste, la peine de mort « constitue
une violation des droits fondamentaux de
l’homme que justifie mal l’argument,
louable en soi, de la protection absolue
de la société (….) La peine de mort con-
sacre légitimement une cruauté sans cesse
illustrée par les révoltantes et inévitables

tortures qui accompagnent toutes les exé-
cutions capitales». Pour les signataires de
l’appel, il n’existe nulle part au monde un
système absolument à l’abri de l’erreur
judiciaire, des dépassements d’agents de
l’Etat ou de l’insuffisante consécration
des droits de la défense. Poussant leur
plaidoyer plus loin encore ces abolition-
nistes estiment, en outre, que le prétendu
effet dissuasif pour justifier l’application
de la peine de mort n’a jamais été prouvé

par aucune étude scientifique. « A jamais
marqué par dans sa mémoire par la guil-
lotine injustement et cruellement infligée,
hier, par le colonialisme, aux héros de la
Libération nationale, et désireux de se
joindre au mouvement mondial de promo-
tion des droits de l’homme, notre peuple
aspire profondément au respect de la vie et
de la dignité humaine» note encore l’ap-
pel en question. L’application de la peine
de mort en Algérie, pour rappel, est bloquée

depuis 1993 puisque le gouvernement
observe depuis cette année un moratoire
sur les exécutions capitales. Selon les sig-
nataires de l’appel, l’Etat algérien est atten-
tif aux recommandations de l’ONU et de la
société mondiale. De plus, relève encore
l’appel, l’Algérie a ratifié la Déclaration
universelle des droits de l’homme de
1948 et le pacte international relatif aux
droits civils et politiques ainsi que la
charte africaine des droits de l’homme et
des peuples et la charte arabe des droits de
l’homme. Les signataires de l’appel, qui ont
indiqué que le gouvernement vient de
reconduire pour la deuxième fois son sou-
tien à la résolution de l’ONU appelant à un
moratoire sur les exécutions capitales, con-
sidère aussi que la Constitution algérienne
accorde la primauté au droit international
sur le droit interne.  “Aujourd’hui le temps
est venu pour l’Algérie, d’harmoniser sa
législation pénale avec le droit internation-
al en franchissant le dernier pas vers l’abo-
lition de cette abominable sentence” con-
clut l’appel en question. Faute de quoi,
comme l’a martelé hier Me Miloud
Brahimi, l’Algérie sera contrainte par les
pressions étrangères à abolir la peine de
mort de sa législation tout en s’étonnant de
l’instrumentalisation de la religion pour
le maintien de cette peine. . 

K.H
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LA NOUVELLE LOI SUR LA SANTÉ LE STIPULE

Les soins toujours gratuits
PAR FAYÇAL ABDELGHANI

L es soins de santé pour le grand public seront soumis à la
gratuité. L’Algérie adopte un principe intangible pour les
coûts de santé contrairement à d’autres pays qui ont pri-
vatisé entièrement le secteur.

Pas question de libéraliser les coûts des soins en Algérie. Le pro-
jet de loi sur la santé, qui sera adopté prochainement, n’a pas
remis en cause la gratuité des soins dans son fondement mais a
redéfini le cadre de gestion des coûts qui ont causé tant de dys-
fonctionnements dans le secteur sanitaire. Le directeur de la
communication du ministère de la Santé, Slim Belkessam, vient
de révéler il y a deux jours que  « l’Etat ne renoncera pas aux
soins gratuits et demeurera le seul garant de l’équité du droit de
soins dans les établissements publics et privés dans le cadre du
système du tiers-payant ». La loi du 26 décembre 1973, qui
consacre ce fondement, ne sera pas remise en cause mais ajustée
ou du moins réadaptée dans le contexte actuel. En effet, selon les
premières explications fournies par le ministère de la Santé, il
s’agit « de réguler les dépenses de santé de chaque établisse-
ment, service et spécialité selon l’efficacité des prestations de
soins prodiguées au public ». La consultation médicale dans le
secteur public et les soins seront soumis à un cadre bien défini.
Cela veut-il dire que les citoyens doivent payer un peu plus pour
accéder aux soins ? Les tarifs de consultations et de certaines
prestations seront-ils maintenus ou révisés ? Ce sont les ques-

tions qui hantent les citoyens. Le cadre de la réforme des soins
de santé est tracé mais selon les professionnels de la santé on doit
signifier clairement ceux qui doivent bénéficier de la gratuité des
soins. Si auparavant, la loi de 1973 dans le contexte socialiste de
l’époque et la loi 05-85 n’ont pas retenu de critères pour l’accès
aux soins gratuits, cette fois-ci l’Etat est décidé à « lifter » ces
lois et intégrer dans la donne le secteur privé. Ce dernier, qui a
bénéficié de beaucoup de facilités avec 470 établissements de
santé et 254 cliniques privées en cours de réalisation, sera soumis
aux lois en vigueur. Après avoir constaté certaines dérives dans
les soins, le ministre de la Santé a insisté ces derniers temps dans
ces déclarations que « les coûts seront ajustés » mais cela ne
concerne qu’une catégorie. Autrement dit, les déshérités et caté-
gories sociales vulnérables sont les premiers qui auront toujours
une couverture de santé gratuite y compris dans les zones au Sud
où les établissements de santé sont en manque. Mais pour cela,
l’Etat doit catégoriser également selon les revenus des personnes
qui auront accès aux soins de santé. Pour ainsi dire, les person-
nes aisées et ayant un statut à haut revenus ont toujours bénéfi-
cié dans le lot de la gratuité. La nouvelle loi sur la santé veut
mettre de l’ordre et arrêter la confusion. Avec l’apparition des
établissements de santé privés, l’enjeu est de faire compléter la
politique de soins au secteur public qui ne peut, à lui seul, sup-
porter tous les coûts.

F. A.

AFFAIRE GOURDEL

Campement du groupuscule terroriste 
détruit et équipements récupérés

L e campement qui servait d'abri pour
le groupe de terroristes lors de l'exé-
cution en septembre de l'otage
français, Hervé Gourdel, a été détruit

et les équipements qui étaient en leur posses-
sion ont été récupérés, indique jeudi le min-
istère de la Défense nationale dans un com-
muniqué. "Le campement qui servait d'abri
pour ce groupuscule terroriste, lors de l'exé-
cution de son acte abject a été détruit et les

équipements qui étaient en sa possession ont
été récupérés", lit-on dans le communiqué.
Une opération de recherche et de ratissage de
"grande envergure" a été engagée par
l'Armée nationale populaire (ANP), suite à
l'enlèvement, du ressortissant français, le 21
septembre, en "déployant tous les moyens
nécessaires afin de retrouver et neutraliser le
groupe terroriste qui a commis cet acte
odieux", a rappelé la même source. Dans sa

première phase, cette "opération a permis
aux Forces de l'ANP de trouver l'endroit où
l'enlèvement du ressortissant français a eu
lieu, sur les hauteurs du mont Djurdjura,
dans la wilaya de Tizi Ouzou", a-t-on ajouté.
L'ANP a réitéré sa détermination et sa volon-
té de poursuivre ces "criminels" jusqu'à leur
élimination totale, et précisé que l'opération
de recherche et de ratissage était toujours en
cours.                                                APS

“Harmoniser la législation pénale avec le droit international”

A L’OCCASION DE LA JOURNÉE INTERNATIONALE DU 10 OCTOBRE

Appel pour l’abolition de la peine de mort
Le débat sur l’abolition de la peine de mort ou son maintien dans la législation algérienne sera, à coup sûr, relancé de plus

belle. En effet, à l’occasion de la journée mondiale contre la peine de mort, qui coïncide avec le 10 octobre, les abolitionnistes
sont montés au créneau. 

LUTTE ANTITERRORISTE
À BOUIRA

Trois terroristes
éliminés par les
forces de l'ANP 

Un détachement des forces de l'Armée
nationale populaire (ANP) relevant du
secteur opérationnel de Bouira (1ère
Région militaire) a réussi vendredi
matin à mettre hors d'état de nuire
trois terroristes près du barrage
Asserdoun au sud de Lakhdaria et à
récupérer deux fusils automatiques de
type Kalachnikov et un fusil semi-auto-
matique, indique un communiqué du
ministère de la Défense nationale
(MDN). “Dans le cadre de la lutte anti-
terroriste et lors d'une opération de
ratissage et de bouclage, un détache-
ment des forces de l'Armée nationale
populaire relevant du secteur opéra-
tionnel de Bouira/1ère Région militaire,
a réussi , aujourd'hui vendredi 10 octo-
bre à 06h00 du matin, près du barrage
Asserdoun au sud de Lakhdaria, à met-
tre hors d'état de nuire trois terroristes
et à récupérer deux fusils automati-
ques de type Kalachnikov, un fusil
semi-automatique et divers objets",
relève la même source, précisant que
l'opération "est toujours en cours".
"Par ailleurs et lors d'une opération de
ratissage au niveau de la forêt de
Machraa Sfa, près de la zone Foussa,
wilaya de Tiaret/2ème Région militaire,
un détachement des forces de l'ANP a
neutralisé, hier jeudi 09 octobre 2014 à
16h00, un terroriste et arrêté un autre",
note le communiqué du MDN.
"L'opération qui est toujours en cours,
a permis de récupérer deux fusils auto-
matiques de type Kalachnikov, une
quantité considérable de munitions,
des téléphones portables et divers
objets", a-t-on ajouté.  APS  
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Le ministre de la Santé, de la Population
et de la Réforme hospitalière,
Abdelmalek Boudiaf, a affirmé que ses

services étaient "entièrement prêts" à pren-
dre en charge tout cas suspect de maladie
infectieuse identifié, grâce à l'activation du
"dispositif d'alerte". Répondant à la ques-
tion orale d'un membre du Conseil de la
nation sur les mesures prises par le ministère
de la Santé pour faire face aux épidémies
apparues dans certains pays (Ebola,
Corona), M. Boudiaf a présenté la politique
de son département qui a déjà eu, a-t-il rap-
pelé, à parer à la propagation de certaines

maladies à virus grâce à l'activation du dis-
positif d'alerte mis en place en 2006.
Soulignant qu'aucun cas de contamination
par le virus Ebola n'a été enregistré en
Algérie, le ministre a précisé que le disposi-
tif d'alerte a été renforcé au niveau des ports,
des aéroports et des frontières.
Il a ajouté que "sur instruction du premier

ministre Abdelmalek Sellal”, et à l'occasion
du retour des hadjis algériens des Lieux
saints, des unités médicales ont été installées
au niveau des aéroports, affirmant que les
décès enregistrés parmi les pèlerins ne sont
pas dus à une maladie virale. 

Le ministre de la Santé a en outre indiqué
que le dispositif d'alerte prévoit une série de
mesures dont notamment la publication d'in-
formations relatives à toute maladie virale
suivant les instructions de l'Organisation
mondiale de la santé (OMS).  Le ministre a
rappelé que ce système a été activé en 2009
pour faire face à la grippe porcine et au coro-
navirus en 2013. M. Boudiaf a annoncé par
ailleurs le lancement de la campagne de vac-
cination contre la grippe saisonnière à partir
du 14 octobre, affirmant que les vaccins sont
disponibles dans toutes les structures sani-
taires et les pharmacies.

PAR RAYAN NASSIM

Intervenant lors de la 18ème Journée
nationale de la métrologie, le min-
istre a annoncé ce projet en réitérant

l'engagement des pouvoirs publics à
asseoir un dispositif national de
métrologie "moderne, efficace et perfor-
mant", visant à protéger l'économie
nationale et à se mettre au service du
bien-être du consommateur rapporte
l’APS.
En effet, a-t-il expliqué, la métrologie
permet aux entreprises une évaluation
rigoureuse de la conformité des produits
aux normes, garantit la loyauté des

transactions, veille à la qualité des pro-
duits et des services et, par conséquent,
augmente le niveau de protection du
consommateur et de l'économie
nationale.
Pour cela, le ministère de l'Industrie et
des Mines a engagé, depuis le quinquen-

nat écoulé, plusieurs actions parmi
lesquelles la construction de 25 nou-
velles antennes locales de l'Office
national de métrologie légale (ONML),
dont 19 sont opérationnelles, tandis que
les six (6) autres le seront en 2015.
Pour sa part, le directeur de l'ONML, M.

Rabah Messili, a fait savoir qu'en plus
de la création d'un laboratoire national
de métrologie, il est également prévu la
création d'une école de métrologie dont
le rôle sera d'assurer le développement
des capacités nationales de prestations
métrologiques ainsi que la formation
qui demeure, selon lui, le seul garant
pour la pérennité du système national de
métrologie. 
Célébrée sous le thème "assurance qual-
ité et garantie publique", la 18ème
Journée nationale de la métrologie a
connu la participation de plusieurs
experts représentant différents secteurs
et la partiipation d'organismes en lien
avec le domaine de la métrologie tels
l'Institut algérien de normalisation
(IANOR) et l'Organisme algérien d'ac-
créditation (ALGERAC).
Au cœur de la nouvelle stratégie indus-
trielle nationale, la métrologie est l'un
des instruments de l'Etat pour l'accom-
plissement de son rôle de garant des
transactions commerciales, de protec-
tion de l'environnement, des intérêts
matériels, de la santé et de la sécurité du
citoyen.

PROTECTION DU CONSOMMATEUR

Un laboratoire de métrologie prochainement

MALADIES À VIRUS
L'Algérie prête à prendre en charge tout cas suspect

ELIMINATION DES
DISCRIMINATIONS À L'É-

GARD DES FEMMES
Le comité de suivi

adopte son plan d'action
Le comité de suivi de la mise en œuvre de
la convention pour l'élimination de toutes
formes de discrimination à l'égard des fem-
mes (CEDAW) a adopté jeudi à Alger son
plan d'action. Ce comité, installé le 10 juin
dernier par la Commission nationale consul-
tative de promotion et de protection des
droits de l'homme (CNCPPDH), regroupe
plusieurs départements ministériels, institu-
tions et représentants du mouvement asso-
ciatif. Il a adopté son plan d'action lors de la
réunion de ses membres et a décidé du lan-
cement, à partir du 10 décembre prochain,
de sessions de formation sur le contenu de
la CEDAW et de ses mécanismes.
L'organisation de séminaires thématiques et
de journées d'études, ainsi que le recueil de
données récentes sur les dispositions et les
mécanismes en matière d'élimination de
toutes formes de discrimination à l'égard
des femmes, figurent également parmi les
volets de ce plan d'action.

Immigration clandestine
Cinq Syriens arrêtés

à Illizi  par
les éléments de l’ANP

Cinq candidats à l'immigration clandestine
de nationalité syrienne ont été arrêtés jeudi
près de la localité Debdeb (W. Illizi/4è région
militaire) par un détachement des forces de
l'Armée nationale populaire (ANP), indique
un communiqué du ministère de la Défense
nationale (MDN). "Dans le cadre de la sécu-
risation des frontières et de la lutte contre la
contrebande et l'immigration clandestine,
un détachement des forces  de l'ANP a
réussi, lors d'une embuscade tendue
aujourd'hui 9 octobre 2014 à minuit, près de
la localité frontalière de Debdeb, wilaya
d'Illizi/4è région militaire, à arrêter cinq (5)
candidats à l'immigration clandestine de
nationalité syrienne", précise la même
source. "De plus une quantité de carburant
estimée à 200 litres a été saisie hier mercredi
8 octobre 2014 dans la même localité",
ajoute le communiqué. Par ailleurs, un autre
détachement a réussi le mardi 7 octobre
2014, suite a une patrouille de reconnais-
sance près de la localité frontalière de Taleb
Larbi, wilaya d'El-Oued, à saisir une quantité
de carburant s'élevant à 1.400 litres destinée
à la contrebande, conclut le communiqué du
MDN.

RN

Mesures préventives strictes à Tindouf pour éviter une éventuelle
propagation du virus Ebola

Un laboratoire national de
métrologie sera mis en place
prochainement pour assurer
une plus grande protection du
consommateur et de
l'économie nationale, a
indiqué, jeudi à Alger, le
ministre de l'Industrie et des
Mines,  Abdesselam
Bouchouareb.

D es mesures préventives strictes ont été prises dans la
wilaya frontalière de Tindouf (extrême sud-ouest du
pays) pour éviter une éventuelle propagation du virus

Ebola, suite à l’apparition de cas dans des pays limitrophes, a-
t-on appris jeudi auprès de la direction locale de la santé, de la
population et de la réforme hospitalière (DSPRH).
L’ensemble des praticiens, des différentes structures de santé,
ont été mobilisés, en plus des médicaments nécessaires et des
équipements permettant de détecter les symptômes de ce dan-
gereux virus, a précisé la responsable du service de prévention
à la DSPRH, Fatiha Bougherara. Des lits destinés à l’isole-
ment d’éventuels malades porteurs de ce virus contagieux ou
de cas de malades suspects, ont été prévus au niveau de l’hôpi-

tal mixte "Si Haouès" à Tindouf, selon la même source. Des
dispositions strictes de contrôle sanitaire ont aussi été prévues
à travers les différentes régions des communes d’Oum Laâssel
et Tindouf, ainsi qu’au niveau des points frontaliers et de
l’aéroport de Tindouf, à travers l’installation d’appareils de
détection thermique permettant de déceler cette dangereuse
maladie, a-t-elle ajouté.Mme Fatiha Bougherara a rappelé que
le ministère de tutelle a pris les dispositions préventives néces-
saires pour faire face à la maladie véhiculée par le virus Ebola,
apparue en 2013 dans certains pays de l’Afrique de l’Ouest.
Les services hospitaliers sont ainsi placés en alerte, afin de
faire face à l’apparition éventuelle de cas suspects de cette
grave pathologie, a souligné la même responsable.

APN :
Formation au profit de 38 stagiaires saharouis

L' Assemblée populaire nationale
(APN) organise du 11 octobre au
7 novembre, un cycle de forma-

tion au profit de 38 stagiaires sahraouis
dont des députés et employés de
l'Assemblée nationale sahraouie, sous la
supervision de la Direction générale de
la formation et des études législatives. 
Les stagiaires bénéficieront, quatre
semaines durant, d'une formation com-
prenant des conférences thématiques
animées par des cadres de l'APN sur le

droit constitutionnel, la méthodologie
d'analyse des projets de loi, l'analyse du
budget, la diplomatie parlementaire, les
TIC et la rédaction de textes législatifs,
indique un communiqué de l'APN.
Cette formation "est à même de ren-
forcer les qualifications et capacités des
stagiaires et de promouvoir leur culture
parlementaire et administrative en vue
de leur permettre d'accomplir leurs mis-
sions de la meilleure manière  qui soit",
précise le communiqué.

Des visites guidées aux différents servic-
es de l'APN seront également program-
mées au profit des stagiaires sahraouis
qui auront l'occasion de visiter d'autres
institutions de l'Etat à l'instar du Conseil
de la nation, du Conseil constitutionnel,
de la Cour suprême, du Conseil de l'Etat
et des ministères des Affaires étrangères
et des relations avec le parlement en sus
de visites à caractère touristique et cul-
turel.



PAR L. BOUGACI

L es faits de cette affaire de meurtre
remontent au 6 octobre dernier. Il
était 18 heures quand, à la suite
d’un différend qui a dégénéré en

rixe, l’auteur s’est saisi d’un couteau et
porté plusieurs coups à la victime. 
L’auteur du meurtre ayant eu lieu durant
la semaine écoulée au quartier de Tala
Allam, sis à deux kilomètres à l’ouest du
chef-lieu de la wilaya de Tizi Ouzou, est
un lycéen. C’est ce qu’a indiqué, hier, une
source proche de la sûreté de la wilaya de
Tizi Ouzou. Selon cette dernière, les
forces de police de la brigade criminelle
(SW.PJ) de la sûreté de wilaya de Tizi-
Ouzou ont instruit une procédure judici-
aire à l’encontre d’un individu, âgé de 22
ans, étudiant dans un lycée privé et
demeurant à Tizi-Ouzou, pour meurtre

avec préméditation. L’assassinat a été
commis sur la personne d’un individu âgé
de 36 ans, résidant également à Tizi-
Ouzou. La victime est décédée après son
admission au service des urgences médi-
co-chirurgicales du Centre hospitalo-uni-
versitaire « Nedir Mohamed » de Tizi-
Ouzou des suites de ses blessures. Notre
source précise, en outre, que les faits de
cette affaire de meurtre remontent au 6
octobre dernier. Il était 18 heures quand, à
la suite d’un différend qui a dégénéré en
rixe, l’auteur s’est saisi d’un couteau et
porté plusieurs coups à la victime.
Présenté au Parquet de Tizi-Ouzou, le 9
du mois en cours pour les faits invoqués,
il a été mis en détention préventive. Dans
une autre affaire, la même source a révélé
que, suite à une plainte déposée par le
propriétaire d’une usine de production de

jus, sise au centre ville de Tizi Ouzou et
dont le nom n’a pas été révélé, pour le vol
d’une importante somme d’argent de l’in-
térieur de son bureau, les forces de police
de la 5ème sûreté urbaine de Tizi-Ouzou
ont ouvert une enquête qui a abouti à l’ar-
restation de l’auteur. Il s’agit du nommé :
H.A.H., demeurant à Draâ El-Mizan. 
Quant aux circonstances de la commis-
sion du vol en question, notre source
explique que l’auteur, qui n’est autre
qu’un employé de l’usine, a profité du
week-end prolongé à l’occasion de l’Aïd,
pour perpétrer son forfait. Présenté au
Parquet de Tizi-Ouzou, le 8 octobre pour
vol de numéraires, le mis en cause a été
mis en détention préventive. Une grosse
partie de l’argent volé a été récupérée au
domicile de l’auteur.

L.B.

PAR KAHINA HAMMOUDI

C ette hécatombe routière qui fait
chaque année des milliers de vic-
times vient enfin d’être prise en
considération par le gouverne-

ment puisque Le ministre des Transports,
Amar Ghoul, a annoncé la tenue prochaine
d'une réunion de coordination regroupant
plusieurs secteurs afin d'examiner les caus-
es de la hausse des accidents de la route en
Algérie et de prendre, ainsi, les mesures
nécessaires pour limiter l'ampleur de ce
phénomène. Le communiqué de la DGSN
précise que cette « étude détaillée a mon-
tré que l’utilisation du téléphone portable
au volant est responsable de 79 accidents
de la route sur un total de 13 228 accidents
enregistrés entre le 1er janvier et le 30 sep-
tembre 2014 en milieu urbain », a précisé
la DGSN La DGSN souligne la nécessité
de lancer une campagne de sensibilisation
au profit des usagers de la voie publique et
de faire obligation aux conducteurs de
renoncer à l'usage du téléphone portable au
volant.
L'usage du téléphone portable au volant est
un comportement punissable par la loi
(infraction de troisième degré). Une
amende forfaitaire de 2.000 DA à 4000 DA
maximum est dressée dans ce cas avec
retrait du permis pour une durée de trois
mois.
En cas d'accident entraînant la mort ou cau-
sant des blessures, la peine est durcie et
peut aller jusqu'à l'emprisonnement.
L'envoi et la lecture de SMS pendant la
conduite peut provoquer un manque de
concentration et partant, le non respect de
la distance de sécurité entre les véhicules

ce qui accroît le risque de collision,
souligne l'étude.
La DGSN a réitéré son appel à tous les
conducteurs pour éviter l'usage du télé-
phone portable au volant, respecter la dis-
tance de sécurité et les panneaux de signal-
isation outre le port de la ceinture de sécu-
rité.
Quatre-vingt-neuf (89) personnes ont trou-
vé la mort et 682 autres ont été blessées
dans 379 accidents de la route survenus
durant la période allant du 30 septembre au
6 octobre, a indiqué mercredi le comman-
dement de la Gendarmerie nationale dans
son bilan hebdomadaire.
La wilaya de Ain Defla vient en tête de liste
en terme de nombre d'accidents avec 21
accidents, suivie de Boumerdes (18 acci-
dents), Médea et Sétif (17 accidents),

Béjaïa (16 accidents) et Tebessa (15 acci-
dents).
Les dépassements dangereux, l'insouciance
des piétons et l'excès de vitesse demeurent
les principales causes des accidents de la
circulation, rappelle la même source.
Trois personnes ont trouvé la mort dans un
accident de la route, survenu jeudi dans la
wilaya de Mascara sur l’autoroute Est-
Ouest,
A annoncé la cellule d’information de la
direction de wilaya de la protection civile.
L’accident s’est produit à proximité du vil-
lage de Zeghloul dans la commune de
Zahana dans le nord de la wilaya, suite à
une collision entre un camion semi-
remorque et un camion frigorifique dont
les passagers sont morts sur le coup.
La Protection civile a transféré les corps

des victimes à la morgue de l’hôpital de
Sig.
Ainsi le ministre des Transports, Amar
Ghoul, a annoncé la tenue prochaine
d'une réunion de coordination regroupant
plusieurs secteurs afin d'examiner les caus-
es de la hausse des accidents de la route en
Algérie et de prendre, ainsi, les mesures
nécessaires pour limiter l'ampleur de ce
phénomène. Cette réunion va regrouper
des responsables et experts des ministères,
respectivement, des Transports, de
l'Intérieur et Collectivités locales, des
Travaux publics et de la Défense nationale
ainsi que les services de la Gendarmerie et
de la Sûreté nationales, a précisé le min-
istre en marge d'une séance plénière
réservée aux questions orales du Conseil de
la nation. Des mesures répressives
devraient être prises à l'issue de cette ren-
contre afin de mieux lutter contre les acci-
dents de la route qui ont augmenté "d'une
manière terrifiante", a déploré le ministre.
D'où la nécessité de coordonner entre tous
les secteurs concernés, a-t-il poursuivi.
L'année 2013 a enregistré 42.864 accidents
de la route qui ont fait 4.540 morts et
58.269 blessés, classant l'Algérie parmi les
premiers pays au monde qui connaissent le
plus grand nombre d'accidents routiers.
Quant aux pertes matérielles et financières,
elles sont estimées à plus de 100 milliards
DA par an.
Par ailleurs, le ministre a indiqué que son
secteur se préparait à la mise en place du
permis biométrique en collaboration avec
le ministère de l'Intérieur lequel est chargé
de l'élaboration de banques de données rel-
atives à la carte grise, aux permis de con-
duire et aux infractions, et ce, comme une
étape nécessaire avant le lancement de ce
nouveau permis.

K. H. 
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ACCIDENTS DE LA CIRCULATION

Le gouvernement face à l’hécatombe routière 
Une étude de la direction de la communication et des relations publiques à la Direction générale de la Sûreté nationale (DGSN)
a révélé que durant la période allant du 1er janvier au 30 septembre 2014, l’usage du téléphone portable au volant est à l’origine

de 79 accidents de la route sur un total de 13 228, faisant 624 morts et 15.792 blessés. 

TIZI OUZOU/ ARRETE PAR LA POLICE

Le meurtier de Tala Allam 
est un lycéen !

17 personnes blessées dont une majorité d’écoliers 
Dix-sept (17) personnes, des écoliers pour la plupart, ont été blessées, dont 5 gravement atteints, à la suite du renversement d’un véhicule utili-
taire, jeudi en fin d’après-midi, au lieu-dit Besbassa, dans la commune de Dahouara (70 km de Guelma), a-t-on appris vendredi auprès de la
Protection civile. Les blessés, âgés de 11 à 17 ans, ainsi que le chauffeur du véhicule accidenté ont été évacués vers la polyclinique de la com-
mune d’Oued Cheham où ils reçoivent des soins, à l’exception de 5 d’entre eux dont l’état jugé grave a nécessité leur transfert vers le CHU d’
Annaba, selon la même source. Les élèves qui venaient d’achever leur journée d’école rejoignaient leurs domiciles à bord d’un bus scolaire qui
a dû s’immobiliser à cause d’une panne de moteur. Le conducteur du véhicule utilitaire qui était de passage a embarqué les écoliers pour les rap-
procher de leurs lieux de résidence en raison de l’éloignement de l’établissement scolaire par rapport à leurs domiciles, a expliqué l’un des blessés.

R.N

RÉUNION DES MINISTRES DU G24
M. Djellab 

à Washington
Le ministre des Finances, Mohamed

Djellab a pris part jeudi à Washington
à la réunion des ministres des
finances du G24 qui a été centrée sur
les perspectives économiques mondi-
ales. La rencontre, organisée à la
veille des assemblées annuelles du
FMI et de la Banque mondiale, a abor-
dé les incertitudes qui pèsent sur la
reprise économique qui se poursuit à
un rythme inégal entre les pays.

Pour les pays avancés, seuls les
Etats-Unis affichent des indicateurs
appréciables qui présagent de
bonnes perspectives de croissance
pour la première puissance
économique au monde, estime le
G24.   Le Japon et l‘Europe restent par
contre dans une situation fragile avec
des problèmes persistants, liés à une
croissance en stagnation ou négative.
D’autre part, les économies des pays
émergents deviennent de plus en
plus résilientes avec des paramètres
fondamentaux solides et une forte
contribution à la croissance et à la
demande mondiale.     Outre les per-
spectives de croissance mondiale, les
membres du G24 ont discuté des
mesures prises par les pays membres
du groupe pour accélérer la produc-
tivité, la création d’emplois, l’in-
vestissement à long terme.

Necessité de mesures drastiques pour juguler ce phénomène
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L e service de chirurgie du CHU
"Frantz Fanon" de Blida, a reçu,
jeudi, une distinction internationale,

pour une communication relative au
traitement de l'infarctus intestinal par
thrombolyse, a appris l'APS auprès du
chef de service chirurgie, le Pr El-Mahdi
Si-Ahmed. La distinction inhérente à la
meilleure communication scientifique,
lors du 116eme congres français de
chirurgie, permettra de généraliser une
technique innovante de thérapeutique de
l'infarctus de l'intestin. Les travaux des
chirurgiens du CHU Blida ont été présen-

tés, durant cette rencontre, par le Dr Fawzi
El Mokretar et portent sur la liquéfaction
du caillot intestinal, au même titre que la
thrombolyse dans l'infarctus du cœur ou
du cerveau, a souligné le Pr Si-Ahmed. La
thrombolyse de l'infarctus est une tech-
nique consistant à provoquer la liquéfac-
tion ou la lyse du caillot sanguin à l'aide
d'ultrasons, a ajouté le spécialiste, pré-
cisant que cette pratique est utilisée dans
le traitement de l'infarctus cardiaque et
cérébral et a été généralisée à l'infarctus
de l'intestin.
Pour le chef de service chirurgie, cette

innovation thérapeutique est "promet-
teuse" car elle apporte une "réelle
avancée", particulièrement dans la prise
en charge des infarctus massifs. Les taux
de guérison sont aussi satisfaisants grâce à
cette technique de soin, notamment dans
les infarctus d'origine artérielle et diag-
nostiqués précocement, a-t-il informé. Le
congrès de chirurgie viscérale et digestive
a regroupé 2000 chirurgiens, 26 sociétés
savantes et a été l'occasion de la présenta-
tion de 459 communications, 2 rapports
de synthèse et l'affichage de 106 posters.

R.N.

PAR RIAD EL HADI

L 'Etablissement national de la naviga-
tion aérienne (ENNA) procèdera fin
octobre à la signature des contrats

pour l'acquisition de ces systèmes puis à
leur installation, début 2015, au niveau
des aéroports concernés rapporte l’APS.
Il s'agit de 16 aéroports internationaux et
4 nationaux sur un total de 36 aéroports
exploités dans la navigation aérienne
civile, a indiqué M. Ghoul, soulignant que
les aéroports restants seront équipés avec
ces systèmes durant les quelques années à
venir.
L'ILS est un système d'aide à l'atterrissage
des appareils, en les informant des angles
menant à la piste d'atterrissage.

Cette opération vient s'ajouter aux nom-
breux projets que l'ENNA compte réaliser
en vue d'améliorer la sécurité aérienne en
Algérie.
Il est également question de la création de
cinq tours de contrôle aérien, d'un centre
régional de contrôle aérien à Tamanrasset,
d'un laboratoire d'inspection, quatre sta-

tions principales de radars, 10 stations
secondaires de radars et six stations de
contrôle automatique.
A une question sur la décentralisation de
la gestion des aéroports régionaux, M.
Ghoul a affirmé que plusieurs reformes
seront engagées dans le domaine de l'or-
ganisation de l'espace aérien, à travers

l'actualisation et la révision, à partir de
2015, de plusieurs décrets exécutifs. Il
s'agit de la révision des décrets exécutifs
N°173-87, 174-87 et 175-87 du 11 août
1987 portant création des établissements
de gestion des services aéroportuaires
(EGSA) d'Alger, d'Oran et de
Constantine, a-t-il dit. En vertu de ces
décrets, l'EGSA d'Alger est chargé de la
gestion de 17 aéroports du centre du pays,
celui d'Oran gère 11 aéroports de l'ouest
du pays, tandis que celui de Constantine
sera chargé de 7 aéroports de l'est du pays.
A une question sur les résultats de l'en-
quête approfondie sur Air Algérie menée
par l'Inspection générale du ministère des
transports, M. Ghoul a annoncé que le
rapport préliminaire est en cours de final-
isation et sera remis prochainement au
Premier ministre, refusant de dévoiler sa
teneur.
Les compagnies Air Algérie et Tassili
Airlines seront accompagnées dans le
cadre d'une stratégie qui est à même d'as-
surer la protection et la promotion de ces
deux sociétés et d'améliorer la qualité de
leurs prestations.

POUR ASSURER UN ATTERRISSAGE SÛR

20 aéroports dotés de nouveaux systèmes
ILS à partir de 2015

CHU BLIDA
Le service de chirurgie reçoit une distinction

internationale 

PAR LAKHDARI BRAHIM

L e ministre du Travail, de l'Emploi et
de la Sécurité sociale, Mohamed El
Ghazi, s'est entretenu avec le

directeur régional de l'Organisation inter-
nationale du travail (OIT) pour l'Afrique,
Aeneas Chapinga Chuma, sur les perspec-
tives de coopération bilatérale, a indiqué
jeudi un communiqué du ministère. Lors
d'une audience qu'il a accordée mercredi à
Alger à M. Aeneas Chapinga Chuma, M.
El Ghazi a souligné la "nécessité de con-
solider l'assistance technique assurée par
l'OIT à l'Algérie notamment en matière de
formation, à travers l'appui du projet de
l'Ecole supérieure de la sécurité sociale
(ESSS) à dimension régionale". L'ESSS
"qui est un outil stratégique de formation
et de développement des ressources
humaines dans le domaine de la protec-
tion sociale, accueillera des étudiants
algériens, maghrébins et africains" rap-
porte l’APS. L'Algérie a signé la majorité

des conventions internationales perti-
nentes dans le cadre de l'OIT, tout en veil-
lant à la mise en conformité de la législa-
tion nationale avec ses engagements
notamment en matière de protection des
droits des travailleurs, de consolidation du
système de sécurité sociale et de promo-
tion de l'action syndicale, a rappelé le
ministre.
M. Aeneas Chapinga Chuma a exprimé
"la détermination de l'OIT à renforcer sa
représentation en Algérie, pays très
important pour l'Organisation". Le
directeur régional de l'OIT a salué "la
politique de l'emploi de l'Algérie et son
système de sécurité sociale", qu'il consid-
ère comme "un modèle pionnier en
Afrique". Après avoir salué l'expérience
algérienne dans le domaine du dialogue
social à travers le mécanisme de la tripar-
tite, le représentant de l'OIT s'est dit prêt à
œuvrer au renforcement des relations
bilatérales et à poursuivre la coopération

bilatérale, soulignant "l'importance de
l'ESSS". L'ESSS "devrait jouer un rôle
important dans le domaine de la forma-
tion au niveau local, maghrébin et
africain", a-t-il soutenu, exprimant la
volonté de fournir tous les efforts néces-
saires en vue "d'accompagner ce projet en
termes d'encadrement et de formation et
de l'adapter aux normes internationales
en vigueur". Cette rencontre s'inscrit dans
le cadre de la visite effectuée par le
directeur régional de l'OIT en Algérie
pour s'entretenir avec les différents parte-
naires intervenant dans le domaine du tra-
vail et de l'emploi dont les représentants
de l'UGTA et du patronat, outre les
responsables de l'Onu à Alger. Leux par-
ties ont également échangé les vues sur les
questions d'intérêt commun et examiné les
opportunités de coopération bilatérale
entre l'Algérie et l'OIT dans les domaines
du travail et de l'emploi.

ALGÉRIE -OIT

Perspectives de coopération  bilatérales
PORT DE DJENDJEN (JIJEL)

Les travaux de
protection livrés

en mars 2015
Les travaux de protection du port de
Djendjen (Jijel), qui ont atteint un taux
d’avancement de 84 %, seront livrés au
printemps 2015, ont indiqué, jeudi, les
responsables de l’entreprise de réali-
sation en marge d‘une visite d’inspec-
tion des autorités de la wilaya. Les tra-
vaux de protection du plan d’eau
contre le phénomène d’agitation
devraient s’achever en mars 2015, ont
indiqué les responsables de l’entre-
prise sud-coréenne Daewoo
Engineering and Construction. Les tra-
vaux portant sur le rétrécissement de
la passe d'entrée, ramenée de 600 à
250 mètres, étant achevés, il ne reste
que la pose de trois (3) caissons géants
sur la digue principale. Conçu initiale-
ment pour traiter les produits sidérur-
giques, le port de Djendjen traite
actuellement les marchandises géné-
rales, les produits alimentaires, les
céréales et les véhicules. L’objectif des
travaux engagés, est de réduire les
effets d’agitation du bassin portuaire
et de développer le trafic conteneurisé.
Les représentants de l’entreprise sud-
coréenne ont présenté, lors de cette
visite du wali, Ali Bedrici, un exposé
sur le projet de réalisation du terminal
à conteneurs dont le chantier est en
cours d’installation.  Ce terminal sera
construit pour un montant de plus de
18 milliards de dinars, avec un délai de
réalisation de 30 mois rapportel’APS.
Ce terminal à conteneurs est destiné à
la réception de navires porte- conte-
neurs allant jusqu’à 14.000 EVP (équi-
valent vingt pieds) de capacité. Les tra-
vaux consistent à réaliser des ouvra-
ges d’accostage (3 quais dont la lon-
gueur varie entre 240 et 950 ml), des
travaux de dragage pour un volume de
6,5 millions de m3 et la réalisation d’un
terre-plein sur une superficie de 78,5
hectares, soit un volume de remblai
estimé à 3,2 million de m3. Les travaux
engagés permettront au port de
Djendjen de devenir un ‘’pôle écono-
mique méditerranéen et continental’’
grâce à son intégration dans les
réseaux mondiaux de conteneurs,
notamment dans les transbordements.

Ces équipements permettront une meilleure sécurité aérienne

Le ministre des Transports,
Amar Ghoul, a annoncé jeudi à
Alger qu'à partir de 2015, une
vingtaine d'aéroports seront
dotés de systèmes
d'atterrissage aux instruments
(ILS), qui assureront un
atterrissage sûr aux avions.



La construction d'un réseau
national de sous-traitants en
vue de développer l'industrie
mécanique en Algérie est
l'objectif de la 3e édition du
Salon international de la sous-
traitance ''Algest 2014'' qui se
tiendra du 20 au 23 octobre à
Oran, ont affirmé, mercredi,
les organisateurs.

PAR RIAD EL HADI

I nitié par la Bourse algérienne de
sous-traitance et de partenariat
(BASTP) et le World Trade

Center Algeria (WTCA), Algest 2014
verra la participation de plus de 80
entreprises dont 20 étrangères.
L'édition de cette année, qui se tiendra
au Palais des expositions centre de
conventions d'Oran, contrairement
aux deux premières éditions tenues à
Alger, s'inscrit dans un contexte où la
situation en matière d'investissement

notamment dans les industries faisant
appel à la sous-traitance, "s'est beau-
coup améliorée", rapporte l’APS. Les
projets d'investissement dans le
secteur industriel lancés ces dernières
années, surtout dans la filière
mécanique, devront donner un nou-
veau souffle à la sous-traitance qui
"doit impérativement se développer
pour substituer la production
nationale à l'importation", a insisté
lors d'une conférence de presse
Azziouz Laib, directeur de la BASTP.

Parmi ces projets figure l'usine
Renault à Oued Tlelat (Oran) pour une
capacité de 25.000 unités par an à son
démarrage avant d'atteindre 75.000
unités/an dans une deuxième étape et
qui vise un taux d'intégration national
de 35% devra contribuer au
développement d'un réseau national
de sous-traitants.

Il s'agit aussi du projet en partenar-
iat avec le constructeur allemand
Daimler/Mercedes-Benz et le groupe
émirati Aabar Investments portant sur

la production de 15.000 autocars, bus
et camions à Rouïba (Alger), le projet
de construction de véhicules utilitaires
d'une capacité de 8.000 unités/an à
Aïn Bouchekif (Tiaret) ainsi que celui
d'une unité de production de 25.000
moteurs à Oued Hamimine
(Constantine).

Algest 2014 sera une occasion
pour "inciter les opérateurs nationaux
à investir dans la sous-traitance,
notamment mécanique" afin de
fournir tous ces projets avec une pièce
de rechange fabriquée localement,
affirme de son côté Sid Ahmed
Tibaoui, DG du WTCA.

Selon des données communiquées
lors de la conférence de presse, la pro-
duction des quelque 800 entreprises
nationales sous-traitantes dans l'indus-
trie ne représente que 5 à 10% des
besoins du marché national. En marge
du salon, des rencontres d'affaires
bilatérales sont prévues entre les par-
ticipants, nationaux et internationaux,
afin de prospecter de nouvelles rela-
tions de partenariats.

R. E.R. E.
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La filière mécanique, objet 
de la 3e édition

AQUACULTURE

29 zones d'investissement identifiées
D ans le domaine de l'aquacul-

ture et réparties sur les 14
wilayas côtières, 29 zones

d’investissement ont été identifiées
par le ministère de la Pêche et des
Ressources halieutiques, a indiqué le
directeur du développement de
l'aquaculture au ministère, Oussaid
Mustapha. Il a précisé que l'identifi-
cation de ces zones est le résultat
d'une étude lancée en juin dernier
pour déterminer les régions propices
à l'investissement dans le domaine de
l'aquaculture. Dans une première
étape, les zones d'investissement
seront concentrées dans les wilayas
côtières uniquement en attendant le
parachèvement, avant la fin de l'an-

née en cours, d'une étude qui prévoit
l'extension du projet à 7 wilayas de
l'intérieur pouvant polariser ce type
d'activités. Plus de 50 nouvelles
demandes d'investissement dans le
domaine de l'aquaculture ont été
enregistrées en 2014 outre les 15 pro-
jets en cours de réalisation, selon M.
Oussaid qui estime que ce "progrès"
a été favorisé par les facilités
accordées aux investisseurs.

Conformément à la loi de finances
2014, le ministère fixe à 1 DA le
mètre carré pour la concession sur
terre et à 1.800 DA l'hectare pour la
concession en mer tout en garantis-
sant une couverture totale des béné-
fices bancaires et la conclusion des

accords avec les organismes de sou-
tien pour faciliter les démarches aux
investisseurs dans ce domaine. Le
système d'accompagnement de l'in-
vestissement dans le domaine de la
pêche et l'aquaculture "Saipa" repose
sur un "guichet unique" qui assure les
différentes opérations liées aux pro-
jets d'investissement au niveau local.
Selon les explications fournies par le
responsable, tout investisseur
désireux de réaliser un projet d'aqua-
culture doit se présenter à la chambre
de la pêche de la wilaya de sa rési-
dence pour pouvoir bénéficier des
avantages offerts aux investisseurs au
niveau des organismes de soutien et
des banques et des facilitations

douanières pour l'importation
d'alevins.  Le ministère, a-t-il ajouté,
accorde la priorité à la pisciculture et
à l'ostréiculture en cages flottantes et
à 4 branches d'aquaculture en eaux
douces, à savoir la pisciculture en
cage dans les barrages et les retenues
collinaires, la pisciculture et la pénéi-
culture en bassin et la pisciculture
intégrée à l'agriculture et la pêche
continentale dans les barrages. Le
ministère a programmé 350 projets
d'aquaculture visant l'objectif de
100.000 tonnes d'ici 2020, dont
80.000 tonnes au large et 20.000
tonnes en eaux douces

R. E.

L es stocks de pétrole brut
ont enregistré une hausse
bien plus forte que prévu la

semaine dernière aux Etats-Unis,
selon les chiffres du département
américain de l'Energie (DoE) pub-
liés mercredi. Les réserves de brut
ont progressé de 5 millions de bar-
ils à 361,7 millions, lors de la
semaine achevée le 3 octobre, alors
que les experts tablaient sur une
augmentation de 1,9 million de
barils. Cette augmentation efface
presque entièrement le recul de 5,7
millions de barils enregistré au
cours des deux semaines précé-
dentes. Les réserves de produits

distillés (dont le gazole et le fioul
de chauffage) ont également aug-
menté de 400.000 barils à 126,10
millions de barils tandis que les
analystes s'attendaient à un recul
de 1,2 million de barils. Les stocks
d'essence ont de leur côté augmen-
té de 1,2 million de barils, à 209,7
millions. Des experts misaient sur
un recul de 900.000 barils. Le baril
de Light sweet crude (WTI) pour
livraison en novembre accentuait
son recul et perdait 1,78 dollar,
s'échangeant à 87,06 dollars sur le
New York Mercantile Exchange
(Nymex). 

L'inflation au Brésil a atteint
6,75% sur douze mois en septembre,
la plus forte depuis trois ans, contre
un plafond de 6,5% fixé auparavant
par les autorités du pays, selon des
chiffres officiels publiés mercredi.
Les prix ont augmenté de 0,57% au
mois de septembre, plus du double
qu'au mois d'août, où ils avaient pro-
gressé de 0,25%, a annoncé l'Institut
de géographie et de statistique
(IBGE, étatique).

Le Brésil, septième économie
mondiale, est entré en récession au
premier semestre, alors que le pays
se fixe depuis 2005 un objectif offi-
ciel d'inflation de 4,5% avec une
marge de tolérance de +/-2 points.

Cette inflation de 6,75% sur douze
mois est la plus forte depuis octobre
2011. L'inflation de septembre
(0,57%) a dépassé les attentes du
marché qui tablait sur 0,44%, d'après
un sondage effectué par la Banque
centrale toutes les semaines. En sep-
tembre 2013, l'inflation avait atteint
0,35% et de janvier à septembre
2014 elle s'élève à 4,61%. La hausse
du mois de septembre s'explique
principalement par une augmentation
du prix de l'alimentation (surtout la
viande): + 0,78% et des transports
(+0,63%). Le Brésil enregistre une
quatrième année consécutive de
croissance modérée, avec des prévi-
sions sans cesse revues à la baisse.

PÉTROLE AUX ETATS-UNIS

Les stocks en forte hausse
INFLATION AU  BRÉSIL

Le taux atteint 6,75% sur un an 
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TIZI-OUZOU, PLAN QUINQUENNAL 2010-2014 

Plus de la moitié du programme
du logement concrétisée

Au titre du plan quinquennal
2010-2014, le programme du
logement (tous segments
confondus) alloué à la wilaya
de Tizi-Ouzou a été concrétisé
à hauteur de 54,82%, soit
l’achèvement de 75.281 unités
sur 137.321 programmées à la
réalisation.

PAR BOUZIANE MEHDI

P résenté, récemment, devant
l’APW par le directeur du loge-
ment, un état d’exécution de ce

programme arrêté au 25 septembre
2014 indique qu'il a été réalisé, au
total, 75.281 logements, dont 53.470
relèvent de l’habitat rural, 8.965 LPL
et 2.823 LPA, au moment où le reste
relève des programmes spécifiques
alloués aux différents secteurs, précise
l'APS, ajoutant que dans son appréci-
ation de la conduite des chantiers de
son secteur, Banouh Mustapha a
relevé l’existence, sur ce programme
quinquennal, de 37.132 logements en
cours de réalisation et 24.908 en cours
de lancement. Le même responsable a
évoqué les nouveaux pôles urbains,
faisant état de la destination d’un total
de 12.640 logements publics locatifs
pour leur implantation au niveau des
nouveaux pôles urbains de la wilaya,
soit Tizi-Ouzou (7.000), Azazga
(1.440), au moment ou les aggloméra-
tions urbaines de Draâ El-Mizan,
DraâBen Khedda et Ouaguenoun ont

bénéficié, chacune, de 1.000 loge-
ments.
"Placé sous le sceau de l’urgence,

pour contourner le problème d’infruc-
tuosité des marchés, ce programme
LPL a bénéficié, à titre dérogatoire,
de mesures exceptionnelles de la part
des pouvoirs publics, en les confiant
de gré à gré à de grandes entrepris-
es", a souligné M. Banouh à l'APS.
Dans la wilaya de Tizi-Ouzou, le parc
du logement a été estimé,  à fin 2013,
à quelque 301.372 unités, soit un taux
d’occupation par logement de 5,32,
calculé sur la base d’une population
globale de 1.158.684 habitants. 
Concernant le retard accusé par la
concrétisation de ce programme, des
élus ont déclaré "irrecevable" l’argu-
ment d’indisponibilité du foncier’’

souvent mis en avant par des promo-
teurs immobiliers, dès lors que les lois
récemment promulguées facilitent
l’accession aux espaces nécessaires
pour le lancement de tous les pro-
grammes inscrits à l’indicatif de la
wilaya, ont-ils estimé. 
Selon l'APS, dans son argumentaire
émis en ce sens, la commission d’ur-
banisme et de l’habitat a rappelé que
la wilaya a été destinataire, en 2013,
d’une dotation de 10 milliards de
dinars pour l’acquisition et l’indemni-
sation de terrains d’assiette affectés
aux programmes de logements et
d’équipements publics, en plus d’une
enveloppe de 2,5 milliards de dinars
pour la viabilisation des nouveaux
pôles urbains.

B. M.

BOUMERDES, DIRECTION DES SERVICES AGRICOLES

Déstockage de plus de 11.000 tonnes 
de pomme de terre

U n volume de plus  de 11.000
tonnes de pomme de terre,
stockés durant le mois de

Ramadhan dernier, a été injecté pro-
gressivement au niveau des marchés
de la wilaya de Boumerdès, depuis le
début de mois de septembre écoulé, a
indiqué, la semaine dernière, le
directeur des services agricoles.
Le marché local est quotidiennement
approvisionné en cette  denrée  vitale
"suivant  la forte demande  exprimée
en cette période, en vue de préserver
la stabilité de l’offre et de la
demande", a précisé, à l’APS,
Mohamed Kherroubi, en marge  de la
foire des produits agricoles, organisée
dans  le cadre de la célébration de la
Journée nationale  de la vulgarisation
agricole. Il a ajouté que l’approvision-
nement du marché en la matière se
poursuivra jusqu’à mi-novembre,
avec le déstockage progressif  de toute
la quantité de pomme de terre stockée,
estimée à 59.000 tonnes.

Cette opération (déstockage) n’a pas
eu l’effet escompté sur les prix,
puisque la pomme de tere a été
écoulée, durant ces deux dernières
semaines, dans une fourchette entre
70 et 80 DA le kg chez les détaillants,
contre 55 et 66 DA/kg au niveau des
marchés de gros, a constaté l’APS.
Interrogé sur cette flambée des prix,
M. Kherroubi l’a expliquée par une
réduction, cette année, de la produc-
tion de la pomme de terre d’arrière-

saison et le manque de main-d’œuvre
à cause des vacances estivales et de
l’Aïd El-Adha. "Les prix devraient
fléchir dès la fin de la fête de l’Aïd El-
Adha", a  Plus d’une trentaine d’ex-
posants de différentes filières agri-
coles ont pris part à  cette foire agri-
cole, organisée, cette année, sous le
signe "l’agriculture  familiale à la
base de la sécurité alimentaire".

APS

TISSEMSILT
Extension des

terres emblavées
La superficie réservée à la céréali-
culture dans la wilaya de Tissemsilt
est passée à 78.596 hectares au titre
de la campagne labours-semailles
actuelle, a-t-on appris du directeur
des services agricoles (DSA). Une
hausse de plus de 2.000 ha est
enregistrée par rapport à la précé-
dente saison agricole, a indiqué, à
l'APS, Mustapha Djakboub.
La campagne labours-semailles
ciblera, cette année, 54.475 ha pour
le blé dur, 5.807 ha pour le blé ten-
dre, 16.964 ha pour l'orge et 1.350
ha pour l'avoine. Pour assurer la
réussite de cette campagne, 90.652
quintaux de semences et plus de
30.000 qx d’engrais sont
disponibles dans les points d’appro-
visionnement relevant de la
coopérative de céréales et légumes
secs (CCLS) qui a ouvert un guichet
unique à Tissemsilt pour répondre
aux besoins des producteurs.
La DSA a élaboré, au titre de cette
campagne, un programme spécial
d'intensification de la culture de
semences avec une hausse de la
superficie dans les zones à hautes
potentialités avec la programma-
tion de 4.500 hectares. 1.266
tracteurs, 2.229 unités de labours,
135 sémoirs, 45 machines de fertili-
sation et d'autres moyens sont
mobilisés pour cette campagne.
D'autre part, un programme de
journées de sensibilisation a été mis
au point pour mettre en exergue les
mécanismes et le soutien accordé
par l'Etat au profit des céréalicul-
teurs, notamment le crédit Rfig, a-t-
on encore indiqué.
Une production de 689.765 quin-
taux de différentes variétés de
céréales a été réalisée dans la
wilaya de Tissemsilt l'année passée.

BISKRA
Amélioration de

la qualité de
service dans les
gares routières 

Des "mesures opérationnelles" des-
tinées à améliorer la qualité de serv-
ice dans les gares routières de la
wilaya de Biskra viennent d’êtres
mises en œuvre, a indiqué lundi à
l’APS le directeur des transports,
Redha Allali. Les mesures arrêtées
portent notamment sur la mise à
niveau des salles d’attente, à travers
le renouvellement des sièges, et sur
l’aménagement d’espaces pour les
fumeurs et d’autres pour les per-
sonnes aux besoins spécifiques et
les femmes enceintes, a précisé le
même responsable La gare routière
principale du chef-lieu de wilaya
sera prochainement dotée d’un
bureau de poste destiné à rap-
procher les services de ce secteur
aux voyageurs, a encore fait savoir
M. Allali. Des caméras de surveil-
lance seront également installées
afin d’assurer la sécurité au sein de
cette infrastructure. La rénovation
de ces structures aura un "impact
bénéfique" sur le confort des
voyageurs et améliorera les condi-
tions d’accueil des usagers de la
gare et l’organisation de la circula-
tion des véhicules dans cette
enceinte, a encore ajouté M. Allali. 

APS
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CONSTANTINE, RÉALISATION DE DEUX NOUVELLES LIGNES DU TÉLÉPHÉRIQUE

Lancement des travaux 
très prochainement

PAR BOUZIANE MEHDI

A u cours d'une visite de travail
dans cette wilaya, le ministre a
précisé que "ces projets, con-

fiés à une entreprise française et à un
groupement algérien, sont en phase de
finalisation des procédures avec le
maître d'ouvrage, l’entreprise du
Métro d'Alger". Selon l'APS, M.
Ghoul a également fait savoir que les
projets d'extensions du tracé du
tramway, vers l'aéroport international
Mohamed-Boudiaf sur 2,7 km et vers
Ali-Mendjeli, sur une distance de 10,5
km, seront lancés incessamment. Dans
le même contexte, le ministre a égale-
ment indiqué que le dossier relatif à la
troisième ligne d'extension vers la
commune d'El-Khroub sera finalisé
dans trois mois. Les responsables
locaux ont été instruits à l'effet
d'"achever les aménagements des

espaces verts sur le tracé de la ligne
du tramway actuellement en exploita-
tion", avant de souligner qu'"un travail
colossal a été effectué pour la con-
crétisation de ce projet". Le ministre
des Transports a également demandé
aux responsables de la Société d'ex-
ploitation du tramway (Setram),
chargée de la gestion de ce moyen de
transport de "procéder, en direction du
staff opérationnel, à des formations
liées à la maintenance".  La visite du
ministre dans la wilaya de Constantine
a débuté par l'inauguration de la gare
routière Ali-Mendjeli, jouxtant le pôle
universitaire, avant de visiter la station
multimodale de la zone industrielle et
le poste de commande centralisé
(PCC) du tramway, à la cité Zouaghi.
Un exposé sur le projet de réhabilita-
tion de la gare routière-Est a été
présenté au ministre qui a exigé, pour
les futurs projets de ce type, "une

meilleure rationalisation des espaces",
a souligné l'APS, ajoutant qu'un autre
exposé sur le projet de réhabilitation
de l’axe routier Constantine-Hamma
Bouziane, sur un tronçon de 12 km, a
également été présenté au ministre qui
a évoqué les projets de modernisation
de quatre lignes ferroviaires reliant
Constantine à Skikda, Sétif, Guelma et
Biskra, lancés par son département,
pour souligner que le rail, pour lequel
des moyens financiers colossaux ont
été mobilisés, "connaîtra un saut qual-
itatif" à la faveur des projets en cours
de réalisation et ceux programmés.
A l'aéroport Mohamed-Boudiaf, sur le
chantier de réalisation d'une tour de
contrôle actuellement au stade des
fondations, M.Ghoul a engagé l'entre-
prise espagnole chargée des travaux à
"achever les travaux dans les délais
contractuellement impartis".

B. M.

U ne cinquantaine de quartiers à
travers la wilaya d'Aïn-
Témouchent ont été program-

més pour bénéficier d'opérations
d'aménagement et d'amélioration
urbaine, a annoncé la Direction de la
construction et de l'urbanisme. Les
travaux d'aménagement et d'améliora-
tion urbaine de sept quartiers ont été
lancés alors que des études sont en
cours pour des opérations similaires
dans 15 autres quartiers. Les opéra-
tions dans 15 quartiers sont en phase
d'élaboration de cahiers de charge et
dans six autres en phase d'étude des
offres, a-t-on ajouté. En outre, l'em-
bellissement de sept quartiers a fait
l'objet de lancement d'avis d'appels
d'offres nationaux. Sur les cinquante

quartiers concernés par ces actions,
quinze sont programmés au niveau du
chef-lieu de wilaya dont huit ont fait
l'objet d'appels d'offres ou d'élabora-
tion de cahiers de charges. Les
travaux ont été lancés dans les cités
Goumid-Abdellah, Boudiaf et celle
proche du centre universitaire. Les
opérations destinées aux cités Baraka
et 707-logements sont en étude, a-t-on
encore indiqué.
Parallèlement, l'APC de Aïn-
Témouchent a mis en œuvre récem-
ment la première phase du nouveau
plan de circulation, en collaboration
avec la direction des transports. Cette
phase porte, notamment, sur le désen-
gorgement des principales artères de
la ville, entre autres, le Boulevard de

la Révolution, par le transfert du
transport urbain. Certaines routes ont
été transformées en sens unique pour
contribuer à plus de fluidité de la cir-
culation automobile.
Les premières actions portent aussi
sur le lancement, par la commune et la
direction de l'urbanisme et la con-
struction, sur la réhabilitation des pan-
neaux lumineux et plaques de signali-
sation routière, la réfection de ronds-
points et carrefours, ainsi que les
arrêts de bus. Trois doubles voies sont
également en cours de réalisation à
des points névralgiques de la ville.
Un axe routier reliera, dans ce cadre,
les rues Larbi-Ben Mhidi et Maâchou-
Mohamed.

APS

ORAN
Gestion de la

Société d’eau et
d’assainissement 
Le contrat de gestion de la Société
d’eau et d’assainissement d’Oran
(SEOR) par délégation, accordé à
l’opérateur espagnol Agbar, a été
reconverti en contrat d’assistance
technique, a indiqué le directeur
des ressources en eau de la
wilaya. Le staff espagnol dirigeant
composé de 8 membres sera
maintenu mais sous une nouvelle
forme de contrat entré en vigueur
en juin dernier. Il s'agit d’assurer
une assistance pour résoudre des
problèmes techniques important,
a expliqué Djelloul Tarchoune. Il a
ajouté dans ce sens que "les
Espagnols ne sont plus respons-
ables de la gestion de la SEOR
mais considérés comme assis-
tants techniques, puisque la ges-
tion a été confiée à une équipe
algérienne dirigée par Benrahma
comme directeur général par
intérim".  Pour rappel, le contrat
de gestion de la SEOR de fin 2009
à 2013 a été reconduit jusqu'à juin
2014.

BATNA
Gaz naturel 

pour 1.220 foyers
de Gosbat

Un centre de distribution publique
de gaz naturel (DP Gaz) desservant
1.220 foyers a été mis en service,
mercredi, dans la commune de
Gosbat (Batna), en présence des
autorités de la wilaya. Lancé en
2013 au titre d’une opération
inscrite dans le cadre du pro-
gramme quinquennal 2010-2014,
ce projet a nécessité un investisse-
ment public de 189 millions de
dinars, dont 45 millions pour la
réalisation du poste de détente,
selon les explications données sur
site au wali. Ce projet qui prévoit,
à terme, l’alimentation de 1.286
foyers, au moyen de la pose de
90,68 km de conduites, dont 89,68
km ont été réalisés, a-t-on indiqué.
Gosbat est la 52e commune, sur
les 61 de la wilaya de Batna, à être
raccordée au réseau du gaz
naturel, selon les responsables
locaux du secteur de l’énergie et
des mines qui ont rappelé que le
taux de couverture de la wilaya,
qui n’était que de 38 pour cent en
1999, avoisine aujourd’hui 
les 75%. 
Le wali de Batna, Hocine Mazouz,
a affirmé aux habitants de la com-
mune que les 75 foyers non
encore desservis le seront "très
prochainement". Il a également
indiqué que le réseau du gaz sera
étendu "dans un mois" à la com-
mune de Hidoussa. Depuis le
début de l’année en cours, le
réseau de distribution du gaz a
cru, dans la wilaya de Batna, de
plus de 197 km, permettant le rac-
cordement de 3.640 foyers dans
six communes.

AIN-TEMOUCHENT, DIRECTION DE LA CONSTRUCTION ET DE L'URBANISME

Aménagement et amélioration urbaine
pour 50 quartiers

Dans la ville de Constantine, la réalisation de deux nouvelles lignes du téléphérique, destinées à
relier le centre-ville à la localité de Bekira et au quartier de Sidi-Mabrouk, sera lancée d'ici à

une huitaine de jours, a déclaré,  à Constantine, le ministre des Transports, Amar Ghoul.



La plupart des capitales
européennes veulent
endiguer, à la sortie comme
lors de retours de plus en plus
nombreux, le flux des quelque
3.000 titulaires de passeports
de l'UE engagés dans
l'offensive militaire djihadiste
en Syrie comme en Irak.

L ' Europe, une fois de plus,
doit se défendre contre ses
propres ressortissants.

Sous pression, les pays de l'espace
Schengen se sont engagés, jeudi, à
durcir les règles et à resserrer les
contrôles à leurs frontières commu-
nes. Il s'agit d'endiguer, à la sortie
comme lors de retours de plus en plus
nombreux, le flux des quelque 3.000
titulaires de passeports de l'UE enga-
gés dans l'offensive militaire djiha-
diste en Syrie comme en Irak.

« Il y a urgence (…) et c'est une
excellente occasion de démontrer à
tous les populistes et à tous les déma-
gogues que l'Europe est capable de
mettre en œuvre des dispositifs qui
marchent », a affirmé le ministre de
l'Intérieur, Bernard Cazeneuve, à l'is-
sue d'un rendez-vous avec ses pairs à
Luxembourg. Son collègue allemand,
Thomas de Maizière, lui fait écho : «
Nous ne voulons pas que l'Europe
devienne un exportateur de terro-
risme. Et nous ne voulons pas que ces
combattants endurcis rentrent chez
eux pour fomenter des attentats. » À
huis clos, il a été encore plus cru,
d'après plusieurs participants : si le
Vieux Continent devait subir deux ou
trois attaques terroristes, c'est tout le
système de libre circulation qui serait
décrédibilisé et peut-être mis à mort.

« C'est un problème de pédagogie.
L'ampleur du risque justifie désormais
que l'on ajuste le curseur entre liberté
et sécurité.»

Avec Paris et Berlin, la plupart des

capitales veulent à terme un durcisse-
ment des règles de Schengen, notam-
ment sur la question cruciale d'une
vérification de tous les citoyens euro-
péens entrants, à partir des fichiers de
police et des informations obtenues
par les services de renseignement.
Mais cette réécriture des textes, sui-
vant l'exemple des États-Unis, deman-
derait du temps et surtout l'aval du
Parlement.

Dans l'immédiat, il s'agit surtout
d'utiliser à plein les possibilités offer-
tes par le code de Schengen, ce qui est
loin d'être le cas, plaide-t-on du côté
français. Les textes européens permet-
tent des contrôles d'entrée «non systé-
matiques» pour les titulaires de passe-
port de l'UE, une notion qui n'interdit
pas aux États de les rendre plus fré-
quents si nécessaire. Une autre
demande franco-allemande est de flé-
cher les combattants djihadistes dans
le fichier central (SIS), dont disposent
les services d'immigration aux frontiè-
res et dans les aéroports.

Face au nouvel ennemi intérieur,

les ministres veulent surtout relancer
le système PNR (Passenger Name
Record), enlisé depuis l'an dernier
dans les débats d'un Parlement euro-
péen plus soucieux de vie privée que
de sécurité collective. Ce suivi infor-
matique des passagers aériens permet
de détecter sans délai les comporte-
ments atypiques: aller simple pour une
destination sensible, vol réservé à la
dernière minute ou parcours à escales
multiples afin de brouiller les pistes.

« Nous avons besoin de cet outil
pour être efficaces », insiste Bernard
Cazeneuve. À Luxembourg, chaque
ministre s'est engagé à faire campagne
auprès de ses propres eurodéputés, y
compris en leur mettant sous les yeux
des renseignements sensibles. Il s'agit
d'obtenir un redémarrage du texte
avant la fin de l'année. « C'est un pro-
blème de pédagogie, estime un diplo-
mate. L'ampleur du risque justifie dés-
ormais que l'on ajuste le curseur entre
liberté et sécurité. »

R. I./Agences

MIDI LIBRE

N° 2302 | Ven. 10 - Sam. 11 octobre 201410 MONDE
DJIHAD

Paris et Berlin pour durcir
les règles de Schengen

D ans une guerre sans ligne de
front contre l'extrémisme et
le djihadisme, les Européens

mobilisent de nouveaux alliés, en
ligne : Google, Twitter, Facebook et
Microsoft étaient, mercredi soir, les
invités d'un discret dîner de ministres
de l'Intérieur à Luxembourg. Ni les
géants américains de l'Internet ni la
Commission n'ont fait trop de publi-
cité à l'invitation lancée à la veille d'un
rendez-vous des chefs policiers de
l'UE, elle-même consacrée à la radica-
lisation de jeunes Européens qui par-
tent combattre en Syrie et en Irak.
Mais ce qui a provoqué le déclic est

évident: c'est la diffusion sur la Toile
des scènes de décapitation de quatre
otages occidentaux, des vidéos qui
provoquent le plus souvent l'effroi,
mais aussi une fascination morbide
chez les candidats au djihad.

L'État islamique sait ce qu'il fait et
maîtrise sa communication, même
dans l'horreur, dit Gilles de Kerchove,
coordinateur de l'UE pour la lutte
contre le terrorisme. Les djihadistes
veulent avant tout faire parler d'eux.
Ils ont trouvé en l'Internet un puissant
outil de recrutement. Pour le contrer,
ce dîner visait à trouver un forum de
dialogue entre ceux qui ont pour mis-

sion de réprimer et ceux qui, par inté-
rêt bien compris, s'inquiètent de tout
empiétement sur la liberté.

La France et d'autres pays du Vieux
Continent viennent de mettre en chan-
tier, chez eux, des textes qui étendent
à la propagande djihadiste la possibi-
lité de supprimer les « contenus » les
plus offensifs sur la Toile, comme
c'est déjà le cas pour toute atteinte à la
dignité humaine, en particulier la
pédopornographie. Le côté américain,
notamment les départements de la
Justice et de la Sécurité intérieure,
semble aussi prendre la mesure du
problème, dit-on à Bruxelles.

LUTTER CONTRE LE DJIHAD

L'Europe mobilise les géants du Web

VOL MH17 ABATTU
Une des victimes
découverte avec

un masque oxygène
Les circonstances du crash du vol

MH17 au-dessus de la Crimée restent
obscures. Le premier rapport évoquait
une explosion en plein air provoquée
par des projectiles « à haute vitesse »,
ce qui laissait supposer une mort
immédiate de tous les passagers. Ça
n'a sans doute pas été le cas.

L'un des passagers du vol de la
Malaysia Airline qui s'était écrasé en
Ukraine en juillet a été découvert por-
tant un masque à oxygène, a affirmé le
ministre néerlandais des Affaires
étrangères Frans Timmermans, esti-
mant que certaines des 298 victimes
auraient pu avoir le temps de se rendre
compte du drame. Dans une lettre
adressée jeudi aux proches des victi-
mes, qui ont réagi de manière horrifiée
aux déclarations du ministre, le par-
quet a confirmé qu'un masque à oxy-
gène avait bien été retrouvé au cou
d'un passager australien.

Le seul passager
Le masque a été examiné par les

enquêteurs, à la recherche d'éventuel-
les traces d'ADN, de salive ou d'em-
preintes digitales. « Cette enquête n'a
livré aucun résultat », a affirmé le par-
quet dans cette lettre. « Comment et
quand le masque à oxygène s'est
retrouvé au cou du passager est
inconnu », a ajouté la même source : «
Sur aucun autre passager n'a été
retrouvé un masque à oxygène ».
L'information n'avait pas été rendue
publique car l'enquête concernant ce
masque, et sa signification, est tou-
jours en cours et qu'aucune conclu-
sion ne peut pour l'instant en être
tirée.

Le vol MH17 s'est écrasé le 17 juillet
dans l'est de l'Ukraine, une région où
les combats entre forces loyalistes et
séparatistes faisaient alors rage. Kiev
et les rebelles s'accusent mutuelle-
ment de l'avoir abattu.

YÈMEN
Attaques

sanglantes 
d’Al-Qaïda

Sanaa est à nouveau fragilisée par
les rebelles chiites et les attaques san-
glantes d’Al-Qaïda.

Le Premier ministre Ahmed Awad
ben Mubarak aura tenu trois jours.
Nommé mardi, il a démissionné jeudi
« dans le but de préserver l’unité natio-
nale ». Le même jour, au moins 47 per-
sonnes, dont des enfants, ont été tuées
lors d’un attentat-suicide dans le cen-
tre de Sanaa, la capitale. Alors qu’il
semblait, il y a seulement un an, en
passe de réussir sa révolution, le
Yémen est à nouveau au bord du
chaos, fragilisé à la fois par les reven-
dications de rebelles chiites du nord
du pays et les attaques d’Al-Qaeda.
Campements. Depuis la fin septembre,
les rebelles d’Ansaruallah, aussi appe-
lés « houtis », du nom de leur chef
Hussein al-Houti, tué en 2004, occu-
pent Sanaa. Le conflit avec l’Etat cen-
tral avait éclaté en juillet après une
augmentation du prix de l’essence.
Discriminés sous le régime du prési-
dent Ali Abdallah Saleh, chassé en
2012, les rebelles avaient déjà pris le
contrôle d’une partie de la province
d’Amran avant de se diriger vers la
capitale, organisant manifestations et
campements. Ils tentent, désormais,
de progresser vers les gisements
pétroliers, à l’est, et vers le détroit de
Bab-el-Mandeb (sud-ouest).
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La sélection algérienne
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houlette de l’entraîneur
français Christian
Gourcuff, affrontera
aujourd’hui son
homologue malawite,
avec la ferme intention
de remporter une
troisième victoire
consécutive dans ces
qualifications de la
Coupe d'Afrique des
nations CAN-2015.
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CAN 2015 (QUALIFICATION 3J) : MALAWI - ALGÉRIE AUJOURD’HUI À 13H30

Opération passe de trois 
pour les Verts

La sélection algérienne de football,
sous la houlette de l’entraîneur
français Christian Gourcuff,
affrontera aujourd’hui son
homologue malawite, avec la ferme
intention de remporter une troisième
victoire consécutive dans ces
qualifications de la Coupe d'Afrique
des nations CAN-2015.

PAR MOURAD SALHI

U n objectif qui reste dans les cordes des
coéquipiers du capitaine Madjid
Bouguerra. Les Algériens qui ont réus-

si à battre l’Ethiopie sur ses bases (1-2) et le Mali
au stade Mustapha-Tchaker de Blida (1-0)  auront
aujourd’hui comme objectif la confirmation.
Certes, ce rendez-vous de Blantyre pourra ouvrir
grandes les portes pour les Algériens pour une
qualification à la prochaine édition de la Coupe
d’Afrique des nations 2015 qu’abritera le Maroc.
La mission ne s’annonce pas de tout repos pour
les Verts de Christian Gourcuff. Ce match qui
rentre dans le cadre de la troisième journée des
qualifications de la Coupe d’Afrique des nations
2015, s’annonce très important et parallèlement
difficile pour les camarades d’Islam Slimani. Les
Malawites qui accueilleront les Algériens sur une
pelouse synthétique, veulent remporter leurs trois
premiers points. La seule condition qui leur per-
mettra de garder l’espoir de rester en course pour
la qualification. Les Algériens sont donc avertis.
Les Malawites vont  utiliser tous les chemins
pour remporter une deuxième victoire sur leurs
bases.

Les camarades de Yacine Brahimi ne comptent
pas l’entendre de cette oreille. Conscients de
l’importance de cette deuxième sortie à l’ex-
térieur, les Algériens sont déterminés à sortir le
grand jeu pour l’emporter contre le Malawi. La

sélection algérienne, qui occupe la première
place au classement avec un total de six points,
tentera de glaner trois autres points qui lui perme-
ttent de conserver sa position de leader. Les
Algériens tenteront également de prendre leur
revanche sur les Malawites. La sélection algéri-
enne, sous la houlette de l’entraîneur Rabah
Saâdane qui avait été sévèrement battue par ce
même adversaire lors de l’édition 2010 en
Angola, est attendue à sortir son grand jeu pour
revenir avec un bon exploit. Les données ont
changé et les Verts de 2014 ne sont plus ceux de
2010. Les coéquipiers de Sofiane Feghouli  qui
restent sur deux belles performances, dont une à
l’extérieur contre l’Ethiopie, ne compte pas se
présenter face aux  Flames avec la fleur au fusil,
mais ils tenteront de rééditer le coup de
l’Ethiopie. Avec leur détermination et leur volon-
té, les Algériens peuvent surprendre leurs vis-à-
vis sur leurs bases.  

La sélection algérienne de football lui reste
maintenant à confirmer tout son potentiel lors de
cette nouvelle sortie à l’extérieur. Une confirma-
tion qui concerne aussi le nouvel entraîneur des
Verts, en l’occurrence le Français Christian
Gourcuff. Il s’est montré très confiant, le premier
responsable à la barre technique des Verts ne veut

pas rater cette rencontre. « On jouera tous nos
matches pour les gagner », a-t-il dit. Côté effec-
tif, le sélectionneur national Christian Gourcuff a
retenu seulement 22 joueurs après le forfait de
l’attaquant de Dinamo Zagreb Hilal Soudani et le
sociétaire de Bastia Riyad Boudebouz. Le match
de cet après-midi enregistrera quelques change-
ments côté algérien. L’entraîneur Gourcuff avait
confirmé qu’il effectuera des changements dans
son onze entrant en raison de la qualité de la
pelouse du stade Kamuzu qui abritera ce rendez-
vous. Pour la composante du onze entrant, le
coach Gourcuff compte aligner comme d’habi-
tude Mbolhi dans les bois, Mesbah et Mandi
comme latéraux, Halliche et Medjani pour la
charnière centrale, Taider et Bentaleb dans la
récupération. La charnière offensive sera com-
posée par Feghouli à droite, Mahrez à gauche,
Brahimi meneur de jeu et Slimani en pointe. Une
chose est sûre, les choses ne s’annoncent pas
aussi faciles pour les Verts, mais avec leur état
d’esprit, une belle performance reste dans leurs
cordes. Une victoire aujourd’hui pourra leur
ouvrir grandes les portes pour une qualification à
la prochaine édition qu’abritera le Royaume
chérifien en 2015. 

M. S.

FOOTBALL / CAN 2014 DAMES

La sélection algérienne en
quête d'exploit à Windhoek

La sélection algérienne dames de
football qui renoue avec le
Championnat d'Afrique des nations
à l'occasion de la 9e édition, qui
débute ce samedi à Windhoek, en
Namibie, devra sortir le grand jeu
face aux ténors africains pour
espérer décrocher l'une des deux
places qualificatives pour les demi-
finales. 

P our sa troisième participation à cette
compétition africaine après 2004 et
2010, l'Algérie n'a pas été favorisée

par le tirage au sort. Placée dans le groupe B
avec le Ghana, le Cameroun et l'Afrique du
Sud, l'équipe algérienne dirigée par le sélec-
tionneur Azzedine Chih ne sera pas en mis-
sion facile en terre namibienne. "Nous allons
aborder le championnat d'Afrique avec déter-
mination et avec l'espoir de réussir la
meilleure performance possible. Nous possé-
dons une équipe jeune formée de plusieurs
nouvelles joueuses qui vont découvrir pour la
première fois la compétition africaine", a
déclaré Chih à l'arrivée de l'équipe à
Windhoek pour peaufiner sa préparation. En
prévision de la 9e édition, la sélection algéri-
enne est à pied-d'œuvre en Namibie depuis
deux semaines pour un ultime stage de prépa-
ration avant d'entamer le tournoi. Au cours de

ce stage d'une dizaine de jours à Windhoek,
les joueuses algériennes ont disputé et perdu
deux rencontres amicales contre la Namibie
(2-1, 3-1). Deux tests intéressants qui ont per-
mis au coach national de relever les insuffi-
sances de l'équipe et procéder aux derniers
réglages avant le jour J. "Nous sommes ici,
deux semaines avant le coup d'envoi de la
compétition pour avoir le temps nécessaire
pour s'acclimater et poursuivre notre prépa-
ration à Windhoek", avait expliqué Chih.

L'Algérie dans le groupe
de la mort     

La première sortie face à la redoutable
équipe ghanéenne le dimanche 12 octobre
pour le compte de la première journée s'an-
nonce difficile pour les partenaires de contre
un adversaire qui ambitionne comme à
chaque fois d'aller loin dans la compétition.
"Nous allons gérer match par match. Nous
sommes confiants. Notre objectif est évidem-
ment d'aller le plus loin possible dans ce
tournoi", a indiqué  l'entraîneur des Black
Queens ghanéennes, Youssif Basigi. Absentes
il y a deux ans et incapables de se qualifier
pour le second tour en 2008 et 2010, les
Ghanéennes sont décidées à remonter sur le
podium dont la dernière remonte à 2006.
Après cette première rencontre, l'équipe
algérienne va se mesurer avec les Lionnes du
Cameroun qui ont effectué leur préparation en
Zambie ponctuée par deux matchs contre la

sélection locale. L'entraîneur des
Camerounaises Enow Ngachu s'est dit "satis-
fait" de la prestation de son équipe qui a
préservé une seconde fois sa cage inviolée.
"Je suis satisfait du comportement de la
défense. Mais nous devons encore travailler
pour nous améliorer dans tous les comparti-
ments", a indiqué Enow Ngachu à l'issue des
deux matches. Lors de leur premier match, le
1er octobre, les Lionnes indomptables se sont
imposées par 2 buts à 0. Le Cameroun reste
sur six demi-finales consécutives au
Championnat  d'Afrique, dont une finale en
2004. Quant à l'équipe des Banyana Banyana
de  l'Afrique du Sud, elle s'est parfaitement
préparée pour le rendez-vous namibien dis-
putant une dizaine de rencontres sans con-
céder la moindre défaite. A la veille du coup
d'envoi de la compétition, l'Afrique du Sud,
troisième adversaire de l'Algérie au premier
tour de la CAN-2014, présente un bilan
presque identique à celui du Cameroun avec
trois finales et six demi-finales depuis 2000.
Huitièmes en 2004 et septièmes en 2010, les
Algériennes aborderont la compétition avec
l'étiquette d'outsider, mais avec la volonté de
réaliser l'exploit. Les deux premiers du
groupe se qualifieront pour les demi-finales.
Les trois premiers au classement final de la
compétition représenteront l'Afrique à la
Coupe du monde 2015 au Canada prévue du 6
juin au 15 juillet.

Les Malawites
veulent se

relancer sur le
dos des Verts

A 48 heures du match Malawi-
Algérie, prévu ce samedi à Blantyre
pour le compte de la 3e journée des

qualifications à la Coupe d'Afrique des
nations CAN 2015, la concentration

bat son plein chez les locaux avec pour
seul mot d'ordre : gagner. Après avoir
réussi à raviver leurs espoirs suite à

leur victoire à domicile face aux
Ethiopiens (3-2), les Malawites —
battus d'entrée à Bamako par le
Mali (2-0) — espèrent enchaîner à

domicile face à l'Algérie, auteur d'un
sans faute jusque là. "Pour nous

Malawites, nous n'avons aucun doute,
l'Algérie finira par laisser les trois
points ici à Blantyre. Nous allons

gagner quitte à mourir sur le terrain", a
déclaré Indima, un agent de sécurité,

accosté par l'APS. Même si cette
rencontre ne semble pas constituer --
du moins jusqu'à hier mercredi -- un
événement de taille pour les habitants

de Blantyre, il n'en demeure pas moins
que la fièvre va monter crescendo chez

les inconditionnels des Flames à
l'approche de ce match, déjà décisif

pour les joueurs du sélectionneur
Young Chimodzi. Pour certains, cette

rencontre, en dehors de son cachet
particulier, constituera pour eux une

occasion pour voir de visu les
"mondialistes", et admirer les

"prouesses techniques" de Brahimi et
Feghouli.  "Vous avez une très grande

équipe qui a prouvé au Brésil (ndlr,
Mondial 2014) qu'elle a du potentiel et
surtout beaucoup de caractère. Nous
allons suivre le match avec grande

attention", estime, de son côté, Edwin,
chauffeur de taxi. Chez les "Flames",
le match se joue déjà dans les têtes,

puisqu'ils comptent damer le pion aux
Verts, et du coup, revenir à leur

hauteur, avant l'explication du 15
octobre à Blida. "Je crois en mon

équipe, et compte tenu de nos résultats
enregistrés par le passé, contre les

sélections nord-africaines, on ne devrait
pas rencontrer trop de problèmes pour

remporter les trois points de la victoire",
a déclaré le coach du Malawi,

mercredi dans un entretien au journal
Nyasa Times.Face à l'Algérie, le coach

du Malawi pourra compter sur un
effectif au grand complet avec

notamment l'apport de 9 joueurs
professionnels qui ont entamé la

préparation avec le reste du groupe
mardi au stade Kamuzu au lendemain

de leur arrivée à Blantyre.

La finale aller de la
Ligue des champions
d'Afrique de football
entre l'AS Vita Club
(RDC) et l'ES Sétif
(ALG) se déroulera
dimanche 26 octobre à

15h30 au stade Tata-
Raphaël de Kinshasa en
pelouse synthétique, a
indiqué, jeudi, la
Fédération algérienne
de football (Faf). La
finale retour aura lieu le

1er novembre prochain
au stade Mustapha-
Tchaker de Blida. L'ES
Sétif s'est qualifiée pour
la finale aux dépens des
Congolais du TP
Mazembe (2-1, 2-3). De

son côté, l'AS Vita Club
a sorti la formation
tunisienne du CS
Sfaxien (2-1, 1-2). Le
vainqueur de la double
confrontation
empochera 1.425.000

dollars et représentera
le continent africaine à
la Coupe du monde des
clubs 2014 prévue du 10
au 20 décembre au
Maroc. 

APS

L'équipe algérienne de
football et son homologue
malawite vont s'affronter ce
samedi à Blantyre, dans le
cadre de la 3e journée (Gr
B) des qualifications de la
Coupe d'Afrique des
nations CAN 2015, pour la
sixième fois de leur his-
toire, avec un bilan équili-
bré. L'Algérie avait réussi à
l'emporter face aux Flames
à deux reprises, idem pour
le Malawi, alors qu'un seul
match nul avait sanctionné
les débats entre les deux
équipes. Il faut remonter à
l'année 1978 pour assister
au premier match entre les
deux équipes, qui s'était

déroulé en marge des Jeux
africains disputés à Alger,
avec un large succès des
Verts (3-0). Six ans plus
tard, les deux sélections se
retrouvent à nouveau, à
l'occasion du premier tour
de la CAN-1986, en Côte
d'Ivoire. Les coéquipiers de
Rabah Madjer n'avaient pas
fait dans la dentelle en s'im-
posante sur le même score
(3-0). Pour les deux autres
matchs, il y a eu deux
matches amicaux entre le
deux sélections dans la cap-
itale malawite, Lilongwe,
où les deux équipes se sont
séparées sur un nul (1-1)
lors du premier match avant

que les locaux ne l’empor-
tent lors du second face à
face qui s’est terminé par le
score de trois buts a zéro.
La dernière apparition entre
les deux équipes remonte à
la CAN-2010 en Angola.
Ce jour là, les Malawites
ont battu sévèrement les
poulains de l'ancien coach
national, Rabah Saâdane (3-
0), en ouverture des matchs
du groupe A. Une défaite
sans conséquence puisque
les Verts avaient réussi
ensuite à composter leur
billet pour les quarts de
finale du tournoi. Le ren-
dez-vous de ce samedi con-
stituera ainsi la "belle"

entre deux équipes. Même
si sur le papier, les Verts
partent largement favoris,
eux qui restent sur deux
victoires en ces qualifica-
tions, en autant de matchs,
il n'en demeure par moins
qu'ils seront appelés à rester
vigilants devant des
Malawites (106e au classe-
ment Fifa), invaincus dans
leur jardin de Blantyre
depuis cinq années. En
effet, les Malawites avaient
déjà réussi à tenir tête aux
meilleures nations de foot-
ball du continent tels les
Eléphants Ivoiriens qu’ils
ont réussi à accrocher en
2009 dans le cadre des

éliminatoires de la Coupe
du monde 2010 en termi-
nant la rencontre par un nul
(1-1), ou encore les
Nigérians en 2012 qu’ils
ont également tenus en
échec (1-1), dans le cadre
des éliminatoires du
Mondial 2014. Avec une
défaite et une victoire, les
coéquipiers du joueur
vedette Atusaye Nyondo
(Université de
Pretoria/Afrique du Sud),
auront à cœur de se relancer
dans ces qualifications, et
cela passera inéluctable-
ment par un succès face à
l'Algérie. Les Verts sont
avertis.

SPORT

LIGUE DES CHAMPIONS (FINALE ALLER)

AS Vita Club (RDC) - ES Sétif (ALG) le 26 octobre à Kinshasa

Égalité parfaite entre les deux sélections



MIDI LIBRE

N° 2302 | Ven. 10 - Sam. 11 octobre 201414
BASKET/CHAMPIONNAT ARABE DES CLUBS CHAMPIONS

Le GS Pétroliers vise le podium
à Alexandrie

Les basketteuses du GS
Pétroliers participeront à la
15e édition du Championnat
arabe des clubs champions
(Dames) qui se déroulera du
10 au 20 octobre à Alexandrie
(Egypte), avec l'objectif
d'arracher une place sur le
podium. 

L ' entraîneur des
Pétrolières, Yacine Belal,
à la tête de l'équipe

depuis la fin de saison précédente,
s'est dit confiant quant aux chances
de ses joueuses de réussir une belle
performances dans cette compéti-
tion. "Notre principal objectif est
d'être sur le podium. Nous possé-
dons une équipe jeune, pétrie de tal-
ent qui peut réussir une belle per-
formance à Alexandrie", a déclaré
Belal à l'APS. "Nous n'avons pas
beaucoup d'informations sur les
équipes participantes au tournoi,
nous allons aborder la compétition
match par match et essayer d'allerle
plus loin possible", a-t-il ajouté. Le
coach du GS Pétroliers est égale-
ment revenu sur la préparation de
son équipe qui selon lui s'est
déroulée dans de bonnes conditions
malgré le manque de compétition.
"En ce début de saison, notre plus
gros souci est le manque de compéti-

tion. Pour y remédier, nous avons
disputé des matches amicaux et par-
ticiper au tournoi national qui s'est
déroulé début septembre à Alger", a
expliqué Belal. Le GSP, champion
d'Algérie en titre, sera le seul
représentant algérien dans cette com-
pétition après le forfait de l'OC
Alger qui a préféré faire l'impasse
sur cette édition pour manque de

préparation. Outre le GS Pétroliers,
huit équipes ont confirmé leur par-
ticipation championnat arabe :
l'Etoile d'Alexandrie, le Sporting
d'Alexandrie, l'AS Police de Tunisie,
Amel Essouira (Maroc), Sayidates
du Qatar, Orthodoxe de Jordanie, El-
Riyadi du Liban et Homentmen du
Liban. Le tirage au sort et la réunion
technique de la compétition se

déroulera jeudi soir à Alexandrie, a
indiqué le coach du GSP. Les
Pétrolières s'envoleront pour le Caire
jeudi après-midi à partir d'Alger et
rallieront Alexandrie par route. La
meilleure performance algérienne au
Championnat arabe des clubs cham-
pions a été réalisée par le NA
Hussein-Dey lors de la première édi-
tion en 1990 en atteignant la finale. 

MARATHON INTERNATIONAL D’IMEDGHASSEN

Un millier d’athlètes attendus 
samedi à Batna

Quelque 1.000 athlètes représentant neuf
pays arabes et africains seront sur la ligne
de départ, samedi, de la 5ème édition du
marathon international d’Imedghassen, à
Batna, a indiqué jeudi le président de l’as-
sociation des Amis d’Imedghassen, organ-
isatrice de la course. Des athlètes algériens,
aux côtés de coureurs venus de Palestine,
de Tunisie, du Maroc, de Djibouti, du Mali,
du Niger, de Mauritanie, du Yémen et de
Syrie participeront à cette course d’en-
durance au cours de laquelle sera utilisé,
pour la toute première fois, le chronomé-
trage électronique grâce à la collaboration
d’une entreprise spécialisée néerlandaise, a
précisé M. Guerfi. Des prix conséquents
seront remis aux vainqueurs de ce marathon
qui sera disputé sur une distance de 42,195
km entre le complexe sportif du 1er-
Novembre 1954 et le mausolée
d’Imedghassen situé prés de la localité de
Boumia, a souligné la même source, rap-
pelant que le principal objectif de cette
joute sportive annuelle est de promouvoir le
plus ancien mausolée royal antique con-
servé d'Afrique du Nord.

CHAMPIONNAT ARABES
DE TAEKWONDO

26 athlètes de la
sélection

algérienne en
stage à Alger

Une sélection nationale algéri-
enne de taekwondo, composée de 26
athlètes dont 11 dames, effectuera un
stage de préparation du 10 au 17
octobre à l'école des Sports
Nautiques et Subaquatiques à Bordj
El-Bahri (Alger), a indiqué jeudi un
communiqué de la Fédération algéri-
enne de taekwondo (FATK). Le
regroupement s'inscrit dans le cadre
de la préparation de la participation
algérienne au championnat arabe de
taekwondo, prévu en Tunisie en mars
2015, ajoute l'instance fédérale.
Plusieurs catégories de poids sont
concernées par le stage de Bordj El-
Bahri : -54kg jusqu'au -80kg chez les
hommes, et des -46kg jusqu'au -76kg
chez les dames. Le stage sera
encadré par deux entraîneurs et un
expert coréen. 

APS

SPORT
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PRIX NOBEL DE LITTÉRATURE 2014 

Le Français Patrick Modiano succède
à la Canadienne Alice Munro

C'est, donc, au Français Patrick Modiano que le prix Nobel de littérature a été décerné cette année, le quinzième auteur
français à recevoir la distinction pour ses romans hantés par le traumatisme de l'Occupation nazie et son enfance solitaire.

L ' auteur de 69 ans a été choisi
pour "cet art de la mémoire
avec lequel il a fait surgir

les destins les plus insaisissables et
découvrir le monde vécu sous
l'Occupation" de la France par
l'Allemagne durant la Seconde guerre
mondiale, a indiqué l'Académie sué-
doise dans un communiqué en
français.Il était comme souvent difficile
de deviner qui succéderait à la
Canadienne Alice Munro à cause du
mystère entourant les délibérations de
l'Académie suédoise, qui donne le prix.
Tous les ans, l'Académie établit en
février une liste de toutes les candida-
tures qui lui ont été soumises (210 cette
année), avant de la réduire à cinq noms
en mai. Les membres du jury, chargés
de lire attentivement ces cinq auteurs,
ont traditionnellement recours à toutes
sortes de stratagèmes pour garder
secrète cette liste de finalistes. Ensuite,
pour deviner l'élu, chacun essaie de
déterminer la logique qui présiderait à
ces impénétrables débats (langue,
genre...). M. Modiano a été récompensé
pour "l'art de la mémoire avec lequel il
a évoqué les destinées humaines les plus
insaisissables et dévoilé le monde de
l'Occupation", a indiqué l'Académie
suédoise dans un communiqué. "Je
voudrais savoir comment ils ont
expliqué ce choix, j'ai hâte de voir
quelles sont les raisons pour lesquelles
ils m'ont choisi", a-t-il déclaré lors d'une
conférence de presse chez son éditeur

Gallimard. "Cela me semble un peu
irréel parce que je me souviens de sou-
venirs d'enfance, même Camus, je
devais avoir 12 ans, et puis d'autres", a
dit Patrick Modiano. "Cela me semble
un peu irréel d'être confronté avec des
gens que j'ai admirés".   "Il s'inscrit
dans la tradition de Marcel Proust, mais
il le fait vraiment à sa manière. Ce n'est
pas quelqu'un qui croque dans une
madeleine et tout revient à sa mémoire",
a précisé M. Englund à l'AFP.  Le
romancier français a centré toute son
œuvre sur le Paris de la Seconde Guerre
mondiale, dépeignant le poids des
événements tragiques d'une époque
troublée sur le destin de personnages
ordinaires.

Protégé de Queneau 
Son style sobre, limpide, a fait de lui

un écrivain accessible et apprécié du
grand public comme des milieux lit-
téraires. "Il aime beaucoup jouer avec le
genre policier (...) Beaucoup de ses
œuvres ont l'atmosphère d'un roman
policier mais pas sa structure", a con-
staté le secrétaire perpétuel de
l'Académie. Les héros de Modiano, en
rupture de ban, sont en perpétuelle
recherche identitaire. Ils évoluent à mi-
chemin entre deux mondes, entre ombre
et lumière, vie publique et destin rêvé.
Ses textes dessinent aussi une géogra-
phie de Paris avec une minutie docu-
mentaire. Protégé de l'auteur français
Raymond Queneau (1903-1976),

Patrick Modiano a publié son premier
roman, "La Place de l'Étoile", en 1968.
Il a depuis écrit une trentaine d'œuvres,
presque tous publiés chez Gallimard,
qui a salué sur sa page Facebook l'oeu-
vre "délicate et limpide" de Modiano.
En 1974, il a écrit, avec le cinéaste
Louis Malle, le scénario d'un film à suc-
cès, "Lacombe Lucien", l'histoire d'un
adolescent tenté par l'héroïsme, et qui
plonge dans la collaboration dans la
France de 1944. Il est également l'auteur
d'autres scénarios, ainsi que d'un essai
avec Catherine Deneuve sur la sœur tôt
disparue de l'actrice, Françoise Dorléac.
Juré en 2000 du festival de Cannes, il a
aussi écrit des paroles de chansons,
comme "Étonnez-moi Benoît !", inter-
prétée par Françoise Hardy, et publié un
entretien avec l'essayiste Emmanuel
Berl ("Interrogatoire").  En France, il
obtient en 1972 le Grand Prix du roman
de l'Académie française pour "Les

Boulevards de ceinture", le Goncourt en
1978 avec "Rue des Boutiques
Obscures" et le Grand prix national des
lettres pour l'ensemble de son œuvre en
1996.  Patrick Modiano est traduit en
quelque 36 langues, dont le suédois. Les
droits ont été achetés par la maison
d'édition d'Elisabeth Grate, qui publie
également les œuvres de Jean-Marie Le
Clézio, quatorzième prix Nobel de lit-
térature français en 2008.  Né en 1945 à
Boulogne-Billancourt, Patrick Modiano
devient donc le quinzième auteur
français à recevoir la distinction (la
France conserve ainsi son titre de cham-
pionne du monde des Nobel de littéra-
ture et accroît même son avance sur les
Etats-Unis).  Il succède à la nouvelliste
canadienne anglophone Alice Munro,
primée en 2013, et emporte la récom-
pense de huit millions de couronnes
(environ 878.000 euros). Son nom figu-
rait parmi les favoris au prix depuis de

NEW YORK (USA)

Nouvel album de Pink Floyd avec l'astrophysicien Stephen Hawking

RAHIM BELLAMDANI EXPOSE À LA MAISON DE CULTURE MOULOUD-MAAMERI DE TIZI-OUZOU

Un voyage dans le temps ! 

L e légendaire groupe britannique
Pink Floyd va sortir le 7 novem-
bre son premier album studio

depuis 20 ans, "The Endless River", sans
son ancien leader Roger Waters mais
avec un choriste inattendu, l'astrophysi-
cien Stephen Hawking, qui ne peut par-
ler qu'à l'aide d'un ordinateur. Selon des
fuites sur internet, une des chansons de

cet album, produit par la maison de dis-
ques new-yorkaise Columbia Records et
qui est l'un des plus attendus de l'année,
est intitulée "Talkin Hawkin".

Stephen Hawking, qui est complète-
ment paralysé en raison d'une sclérose
latérale amyotrophique, était déjà apparu
dans le précédent album des Pink Floyd,
sorti en 1994, "The Division Bell". Il

s'exprime à l'aide d'un ordinateur, dont la
voix pouvait être entendue dans la chan-
son "Keep Talking" : "Pendant des mil-
lions d'années, les hommes ont vécu
comme des animaux. Puis quelque chose
s'est produit, qui a libéré le pouvoir de
notre imagination", disait-il.  Le clav-
iériste et membre-fondateur du groupe
Richard Wright, décédé en 2008, a écrit

ou co-écrit 12 des 18 chansons du nouv-
el album.  En revanche, l'ancien leader
du groupe Roger Waters, qui a quitté les
Pink Floyd en 1985, n'a pas travaillé sur
ce projet. Depuis ses débuts en 1965,
Pink Floyd a vendu plus de 250 millions
de disques à travers le monde, comme
"Dark Side Of The Moon" et "Wish You
Were Here".

C ' est un voyage nostalgique dans la
Kabylie du XIXe siècle qui a débuté,
mercredi, en compagnie du cartophile et

collectionneur de photographies, Rahim Bellamdani,
à l’occasion d’une exposition photos, organisée à la
maison de la culture de Tizi-Ouzou. Des photogra-
phies représentant des scènes de vie en Kabylie, tels
que les fêtes de mariage, la trituration traditionnelle
des olives,  jours de marché,  le puisage d’eau, les
jeux des enfants, la cuisson de poterie, les paysages,
les villages et les  maisons en pierres sèches, à l’archi-
tecture ancienne, ont replongé les visiteurs dans une
douce nostalgie, du temps où la vie était, certes dure
mais moins stressante. Les plus jeunes découvraient
avec curiosité le mode de vie de leurs aïeux mais aussi
les tenues vestimentaires anciennes, notamment la

robe kabyle portée par les femmes et qui était
jusqu’au 19ème siècle, composée d’une grande pièce
de laine, non cousue, et attachée aux épaules par des
fibules.  Passionné par l'Histoire de Tizi-Ouzou,
région où il a grandi, ce jeune homme de 34 ans, natif
d'Alger, a développé un goût particulier pour la photo
ancienne dès sa tendre enfance, lorsqu’il se rendait
dans le café maure de son grand père, situé à la grand-
rue de Tizi Ouzou, pour contempler les vielles pho-
tographies et cartes postales accrochées aux murs de
l’établissement, se confie-t-il à l’APS. Le déclic se
produira quelques années plus tard, vers l’âge de 21
ans, lorsque Rahim décide de prendre son bâton de
pèlerin pour aller à la collecte de clichés anciens, dans
une quête continuelle de la photo rare. En 10 années il
a pu réunir une collection riche de pas moins de

18.887 clichés, dont des cartes postales semi-mod-
ernes (CPSM) des années 1960 et 1970. La plus rare
pièce de sa collection est un croquis du procès de
Arezki Lbachir, un résistant qui s’était révoltée contre
le colonialisme et ses collaborateurs dans la région
d’Azazga (Ath Ghobri) et où il a été  guillotiné le 14
mai 1895. Quant à la photo la plus ancienne, elle date
de 1863, il s’agit d’une représentation de l’actuelle
ville de Larbaâ N’Ath Irathen (ex-Fort national),
avant la construction de la caserne, et représentant une
maison coloniale et une ferme, a indiqué M.
Bellamdani. Après cette exposition qui se poursuivra
jusqu'à 13 de ce mois, Rahim Bellamdani en organis-
era d’autres à Azazga sur, notamment Arezki Lbachir,
à Larbaâ N’Ath Irathen et à Aïn El-Hammam.
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Compléments alimentaires, 
pas si anodins ! 

L’automne commence et vous
vous enfilez peut-être
tranquillement des pastilles ?
la vitamine C ou des gélules
pour avoir bonne mine. Tout
cela n’est pas sans risque…

L’ Anses (Agence nationale de
sécurité sanitaire de l’alimen-
tation, de l’environnement et

du travail) vient de publier un bilan de
son dispositif national de «
Nutrivigilance ». A la suite du constat
de l’évolution très rapide de l’offre
alimentaire (compléments alimen-
taires en pagaille, aliments enrichis ou
destinés à un groupe particulier, nou-
veaux aliments ou novel food...), en
parallèle à une diversification des cir-
cuits de distribution, l’Agence a été
chargée en 2010 de cette vaste mis-
sion: identifier les éventuels effets
indésirables des nouveautés
englouties par les consommateurs
français. Le système fonctionne avec
les médecins, qui font des signale-
ments quand ils observent des choses
pas normales, potentiellement liées à
ce genre de prises alimentaires: plus
de 1.500 cas ont été enregistrés
jusqu’à présent.

Les compléments
alimentaires, un marché 

en pleine expansion
Les compléments alimentaires, les vit-
amines et minéraux, sous forme
médicamenteuse, constituent 76 %

des cas déclarés. Ce sont des denrées
alimentaires dont le but est de com-
pléter le régime alimentaire normal et
qui constituent une source concentrée
de nutriments ou d'autres substances
ayant un effet nutritionnel ou physi-
ologique seuls ou combinés... Ces
petites pastilles promettent de mer-
veilleux résultats divers et variés: être
en meilleure forme, avoir des cheveux
plus beaux, renforcer ses défenses
immunitaires, préparer la peau au
soleil, mieux dormir…Un adulte sur
cinq en consomme en France, dont 23
% toute l’année ou presque, avec des
motivations comme « lutter contre la
fatigue », « résoudre des problèmes
de santé particuliers » ou encore «
rester en bonne santé ou lutter contres
les maladies ». Plus d’un tiers des «
plaintes » compilées ces dernières
années à propos de ces comprimés
concernent les compléments minceur,
capillaires et hypocholestérolémiants.

Et les effets indésirables sont surtout
hépatiques, digestifs et allergiques.
Alors à quoi servent ces constats? A
approfondir le sujet à partir de cas pré-
cis, et à publier ensuite des avis,
recommandations et mises en garde,
comme cela a été fait sur les complé-
ments alimentaires à base de levure de
riz rouge ou les compléments censés
aider à maigrir contenant de la p-
synéphrine, un élément présent dans
l’écorce d’orange amère. Des auto-
saisines de l'Anses sont en cours, par
exemple sur les vitamines et minéraux
sous forme de compléments pendant
la grossesse, ou sur certains complé-
ments pour les sportifs.
L'Agence de sécurité sanitaire
souligne que les déficits et les
carences en nutriments nécessitant un
vrai apport supplémentaire sont très
rares, et que par conséquent: « Les
compléments alimentaires ne sont pas
anodins. Leur consommation ne doit

pas se substituer à une alimentation
équilibrée et diversifiée et devrait être
assortie d’un conseil personnalisé
auprès d’un professionnel de santé.
Par ailleurs, [l'agence] recommande
de respecter les consignes présentes
sur l’étiquetage et d’être très vigilant
vis-à-vis des produits mis en avant
pour des propriétés miracles ou
encore vendus en dehors des circuits
traditionnels, notamment par Internet.
» En 2013, la revue Annals of Intern
Medicine publiait déjà une étude mon-
trant l'absence de bénéfices apportés
par les compléments alimentaires, qui
étaient donc une dépense inutile, voire
dans certains cas dangereuse. Le
British Journal of Nutrition arrivait
exactement aux mêmes conclusions :
la prise de certains compléments pour-
rait « représenter un risque accru vis-
à-vis de certaines pathologies ».

Bronchiolite, un premier vaccin pédiatrique ?
U n premier vaccin con-

tre la bronchiolite, dis-
tribué sous forme de

patch adhésif, pourrait être
commercialisé dans quelques
années. L’étude, bien que
préliminaire, a pour but de
démontrer l’efficacité du
composé chez l’animal, avant
de le tester sur l’Homme. La
bronchiolite est une maladie
qui sévit chez l'enfant en bas
âge et qui peut être dan-
gereuse. Si un vaccin semble
être une solution appropriée,
il faudra pourtant attendre
encore quelques années avant
de pouvoir l'utiliser. Une
équipe française de l’Institut
national de la recherche
agronomique (Inra) travaille à
la mise au point d’un vaccin
pédiatrique contre la bron-
chiolite. L’étude en est seule-
ment à sa phase préclinique,
certes, mais elle vient de
bénéficier d’un important
coup d’accélérateur : pour ses
travaux, l’Inra s’est vu
attribuer un financement de
600.000 euros par l’Agence

nationale de la recherche
(ANR).
Ce vaccin prendrait la forme
d’un patch adhésif, qui «
permettrait d’administrer un
antigène à travers la peau
saine », comme l’indique
l’Institut dans un commu-
niqué de presse. Il a été
développé par des équipes de
l’Inra, « en partenariat avec
la société DBV Technologies
». Le virus respiratoire syncy-
tial (VRS est le principal
responsable de la bronchiolite
et des pneumonies chez les
enfants de moins d'un an. Il ne
mesure pas plus de 300 nm et
a une forme variable.

Le vaccin contre la
bronchiolite d’abord

testé sur le porc
Cette entreprise « est parv-
enue à charger des particules
vaccinales sur le patch. […]
La mise en commun des résul-
tats scientifiques et des tech-
nologies novatrices dévelop-
pées par DBV Technologies et
l’Inra permettrait ainsi

d’aboutir au premier vaccin
pédiatrique, non-invasif et
sans adjuvant, efficace par
voie cutanée ».
La phase préclinique devrait
durer 30 mois. Elle devra
valider, sur plusieurs modèles
animaux, le concept d’un vac-
cin par patch. Parmi les mod-
èles expérimentaux figure

notamment le porc, dont la
peau (et d’ailleurs plusieurs
autres organes) est proche de
celle de l’Homme.
À l’heure actuelle  il n’existe
aucun vaccin chez l’Homme,
ni d’ailleurs aucun traitement
vraiment efficace, puisque les
virus ne sont pas sensibles à
l’antibiothérapie. Chaque

hiver, près du tiers des nour-
rissons sont concernés. La
maladie débute généralement
par un simple rhume accom-
pagné d’une toux. Une gêne
respiratoire s’installe ensuite,
accompagnée de sifflements.
L’enfant éprouve des diffi-
cultés pour boire et pour
manger.
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BT MATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIAL ET MARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire... 
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner

• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs
• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs 
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction 
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs 

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication 
• Capacité de négociation et de persuasion 
• Force de persuasion 
• Rigueur, adaptabilité et mobilité 
• Compétences managériales 
• Sens de l’analyse 
• Raisonnement inductif et déductif 
• Doté d’esprit positif et créatif 
• Focalisé sur les résultats 
• grande résistance à la pression 
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes 
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas 
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
•  Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi 
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
• Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonction SIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
• Conception et confection d’indicateurs HSE et tableaux de bord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et

environnement.
• Expérience minimale 02 ans
• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE LDIRECTEUR DE L’ADMINISTRA’ADMINISTRATIONTION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
•  vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
•  Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
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Cuisine Cuisine 
Quiche aux

champignons 

Ingrédients
1 pâte brisée
250 g de crème fraîche
3 oeufs
2 c. à soupe de farine
150 g de fromage râpé
1 boîte de champignons 
1 pincée de noix de muscade 
Sel, poivre
Préparation
Emincer les champignons et les
faire revenir dans une poêle avec le
beurre.
Étaler la pâte à 3mm d’épaisseur,
couper des disques à l’aide d’un
emporte-pièce rond de 12cm de
diamètre.
Déposer ces disques de pâte sur
des petits moules à tarte beurrés,
les piquer légèrement, les faire
cuire 10 mn à blanc. Battre en
omelette les oeufs, ajouter la crème
fraîche et la farine, la muscade, sel,
poivre, bien mélanger.
Mettre la préparation dans une
casserole et laisser cuire sur feu
doux jusqu'à ce qu'elle soit épaisse.
Répartir les champignons dans les
fonds de pâte, verser dessus la pré-
paration préparée, saupoudrer de
fromage râpé.
Faire cuire dans un four préalable-
ment chauffé à 200° pendant 20 à
30 minutes.

Confiture de citron

Ingrédients
500 g de citron 
600 g de sucre 
Préparation
Prélever le zeste du tiers des cit-
rons. Plonger ces zestes 2 mn  dans
de l'eau bouillante, puis les
rafraîchir à l'eau froide  et les
couper en fins bâtonnets. Couper
en tranches épaisses deux tiers des
citrons, presser  les autres pour
extraire le jus. Mettre dans une
bassine le jus et les tranches de cit-
ron, porter à ébullition et laisser
bouillir 5 mn en remuant. 
Ajouter les trois quarts de la juli-
enne de zeste, le sucre et 6 dl d'eau.
Remuer et laisser cuire 20 mn à
petit feu. Ajouter le reste des
zestes, mélanger et laisser cuire
encore 3 mn à feu doux. 
Mettre la confiture en pots stéril-
isés,  fermer de suite et les ranger à
l'envers jusqu'au lendemain. 

Travailler une pâte 

On conseille souvent de fariner
la table et le rouleau mais
pensez aussi à en mettre un peu
sur vos mains si vous devez
travailler une pâte en petits
morceaux

Une pâte facilement
maniable 

Mettez-la au réfrigérateur pen-
dant 30 mn environ, ainsi l'eau
ajoutée à la farine a le temps de
bien pénétrer la pâte et  sera
plus maniable.  

Levure 
chimique 

Pour avoir un bon développe-
ment du produit,  tamisez la
farine et la levure afin qu’il
puisse être régulier.  

Déterminer le
thermostat et la

température 
Parfois les
r e c e t t e s
n ' indiquent
pas les deux
informations
: th et tem-
pérature du
four. Pour
retrouver l'un avec l'autre.
Multipliez  le Th par 30 pour
avoir la température, et
inversement diviser par 30
pour obtenir le Th. Exemple :
Th6 : 6 x 30 = 180°C !

O. A. A.

TTrucs et astucesrucs et astuces

Son goût acide fait qu’on aurait
plutôt endance à le tenir à
distance de nos menus alors que
c’est une vrai source de bienfaits.
Un peu d’histoire 

Originaire du Cachemire, les Arabes
introduisent le citron en Afrique et les
Croisés en Europe.  Il fut acclimaté dans
tout le bassin méditerranéen notamment en
Espagne. Cependant, c’est au sein de la cul-
ture islamique que des recherches sérieuses
furent entreprises sur les propriétés du
citron. Le dictionnaire des remèdes naturels,
de Ibn-al-Awan (agronome arabe du XIIe

siècle)  recommandait un traitement à base
de jus de citron et d’huile d’olive ou
d’amande contre l’eczéma, le jus de citron
pour nettoyer les blessures et les coupures et
l’application de jus de citron pour soulager
la douleur et la brûlure provoquées par
les piqûres
d’insectes. 

D’autres propriétés  
Riche en sels minéraux et en vitamine C,

faible en calories (35 calories par 100
grammes), le citron est non seulement
apprécié en cuisine, mais il possède aussi de
nombreuses propriétés.

Le citron renferme ainsi un bel éventail
de minéraux et d’oligo-éléments, indispens-

ables à l’organisme. Parmi eux, du potassi-
um, qui lui confère un effet légèrement
diurétique, du calcium pour l’ossature et du
fer pour la force et l’énergie. 

Les petits plus du citron 
En cuisine 

Tranché, le citron peut être confit au sel
et ajouté comme condiment dans les plats de
viandes et de poissons mijotés (ragoûts,
tajines...). Entier et vidé de sa chair, il peut
être farci ou encore givré (rempli d'un sorbet
réalisé à partir de son jus et placé entier au
congélateur).

La ligne 
Le jus de citron est reconnu pour ses pro-

priétés diététiques. C’est un puissant net-
toyeur qui régénère en même temps le sys-

tème digestif troublé souvent par une mau-
vaise alimentation. En effet, il dissout et
élimine les graisses.

Les mains 
C’est le meilleur des remèdes naturels

pour les mains. Il les blanchit, les adoucit,
satine la peau. Ne jetez jamais les moitiés de
citron pressé : gardez-les précieusement
pour votre évier et utilisez-les pour frotter
vos mains. Vous verrez la différence.

La peau 
Il possède une action adoucissante sur la

peau. Vous avez les coudes, les genoux ou
les talons rugueux ? Coupez un citron en
deux, frottez doucement le citron sur les
parties rugueuses pendant quelques minutes.

ALIMENTATION ET SANTÉ

LE CITRONLE CITRON

Lorsque l'on dresse la table, le décor
doit avant tout mettre en valeur la nappe et
les serviettes qui la parent. Voici donc
quelques idées de pliage de serviettes pour
un effet assuré.

Comme un éventail 
Pliez la serviette dans sa longueur en

accordéon, avec un fer à repasser. Puis
repliez-la en deux, nouez avec un lien or,
ou disposez une branche de lierre (doré à
la peinture en bombe) près du lien, ouvrez
les extrémités en éventail. 

En forme de feuille 
Quelques jolies feuilles aux tons

mordorés, des châtaignes, des marrons,
pommes de pin, fleurs séchées.
Prenez une serviette pliée en quatre, dis-
posez-la devant vous une pointe en haut,
de façon à former un losange, nouez au
1/3 en partant de la pointe du bas, avec un
brin de raphia.
Disposez au milieu du noeud, une belle
feuille, une fleur séchée, une châtaigne, un

marron ou une pomme de pin (vous pou-

vez varier vos créations).

Nouez avec le reste de raphia, en faisant

un joli nœud sur le dessus. 

En forme de chapeau 

Pliez la serviette deux fois pour obtenir

un carré, repliez afin de former un trian-

gle, pliez les deux coins de la base du tri-

angle, vers l'arrière et roulez-les, l'un dans

l'autre. Abaissez le coin supérieur de la

première couche et placez la serviette sur

l'assiette. 

En forme de bouquet de fleurs

Commencez par plier la serviette en

deux, repliez en diagonale pour obtenir un

triangle, plissez, nouez près de la pliure

(base) avec un joli lien, puis écartez les

pointes de la serviette 

L’ART DE DRESSER UNE TABLE   
Pliage de serviettes
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L’encyclopédie

L'hibernation, pour se rendre sur Mars ?

D E S  I N V E N T I O N S

U ne nouvelle étude menée par la Nasa en collaboration
avec la société américaine SpaceWorks, propose de faire
entrer les astronautes en hibernation par refroidissement

thérapeutique pour les faire voyager vers la planète Mars. Alors
que le défi d’envoyer des astronautes sur Mars se concrétise de
plus en plus, quelques problèmes subsistent. L'un des plus
importants : la durée du voyage. La Nasa estime qu’il faut env-
iron 180 jours, soit près de six mois pour qu’un vaisseau spatial
et son équipage atteignent la planète rouge. Un long voyage qui
ne serait pas sans conséquence pour ce dernier. Mais la Nasa a
trouvé une idée pour aider les voyageurs à supporter les effets
d’une si longue épopée. Laquelle ? L'agence américain envis-
age de manière très sérieuse de plonger les astronautes dans un
profond sommeil thérapeutique. L’objectif d’une telle manipu-
lation est de faire entrer les voyageurs de l’espace dans un état
physiologique d’hibernation artificielle. Ceci permettrait alors
de réduire leurs fonctions métaboliques et leurs dépenses en
énergie. Le projet de taille est actuellement étudié par l’agence
spatiale américaine en collaboration avec la société
SpaceWorks, basée à Atlanta. Faire des économies sans nuire à
la santé de l’équipage Selon leurs travaux de recherche, l'inac-
tivité physique associée à une alimentation intraveineuse pour-
rait permettre à l’équipage de supporter les 560 millions de
kilomètres de vol vers Mars avec un besoin réduit en nourriture
et en eau. Durant toute la durée de ce sommeil artificiel, des
impulsions électriques seront administrés aux sujets afin de leur
stimuler les muscles. De cette manière, ceux-ci ne devraient pas
être significativement affaiblis lors de leur réveil. L’entrée en
état d’hibernation se fera elle, par refroidissement thérapeutique
des sujets. Ce protocole est déjà utilisé actuellement dans les

services médicaux pour traiter les patients atteints de trauma-
tismes critiques. "Cela permet de les maintenir en vie jusqu'à ce
qu'ils puissent obtenir le type de traitement dont ils ont besoin"
explique dans un communiqué Mark Schaffer, ingénieur en
aérospatial à SpaceWorks. 

Un système déjà employé 
au niveau médical

Un dispositif médical a d’ailleurs déjà été développé à cet effet.
Appelé RhinoChill, ce système non invasif et facile d’utilisa-
tion permet de réduire la température d’un organisme d'environ
un degré par heure. Pour ce faire, il administre progressivement

un gaz réfrigérant via un cathéter nasal. Selon l’étude, aucun
patient n’ayant été soumis à ce protocole n’a rapporté un quel-
conque effet négatif. Dans le cas des astronautes, le dispositif
pourrait permettre à leur organisme d’atteindre la température
de 32°C nécessaire à l’hibernation, en six heures. Une fois
arrivés à destination, ils seraient réveillés par l’arrêt progressif
de l’inhalation du réfrigérant et pourraient ainsi réaliser leur
mission sur Mars puis effectuer le voyage du retour, de nouveau
en hibernation. 

De nombreux avantages mais... 
Ce protocole comporte de nombreux avantages puisque
théoriquement les astronautes auront besoin de moins de
ressources en nourriture, en eau et en oxygène. De même, des
économies pourront être faites sur certains équipements relatifs
à la cuisine, à l’exercice et au divertissement. Ainsi, le vaisseau
spatial pourrait être cinq fois plus petit et bien moins chargé,
avec un poids passant de quelques 400 tonnes à 220 tonnes.
Toutefois, il reste encore bien du chemin à faire avant que ce
protocole ne soit définitivement validé. En effet, jusqu’à
présent l’hypothermie thérapeutique n’a jamais été poursuivie
au-delà de deux semaines. Une durée de 180 jours serait donc
largement supérieure et pourrait avoir des conséquences encore
inconnues. Pour contourner le problème, les chercheurs sug-
gèrent une solution alternative dans laquelle les membres de
l’équipage effectueront à tour de rôle des périodes de quinze
jours d’hibernation intercalées de deux ou trois jours d’éveil.

P lacé sous le signe de l’astronomie, ce
mois d’octobre a été marqué, entre
autres, par une éclipse totale de la

Lune. Cet événement, survient lorsque la
Lune se retrouve plongée dans l’ombre pro-
jetée par la Terre. Les amateurs de phén
n’ont pas raté  l'évènement annoncé par la
Nasa. Ce phénomène se produit lorsque le
Soleil, la Terre et la Lune se retrouvent
presque parfaitement alignés avec la Terre
intercalées au milieu. Le satellite naturel se
retrouve ainsi complètement dans l’ombre de
la planète bleue occultant la lumière du
Soleil. Les observateurs chanceux, qui
auront l’occasion d’assister à ce phénomène,
pourront admirer le globe lunaire plongé
entièrement dans l’ombre de la Terre. Celui-
ci empruntera alors une couleur rougeâtre
rappelant celle du ciel terrestre lors d’un
coucher de soleil. Cette teinte cuivrée lui
vaut parfois le nom de "lune rouge" ou "lune
de sang" en anglais "blood moon" et est dû
au passage de la lumière illuminant la Lune
à travers la stratosphère de la Terre.
Néanmoins, le rouge cuivré n'est pas la seule
couleur qui apparait lors d'une éclipse totale
de Lune. Certains observateurs ont égale-
ment rapporté avoir vu une bande de bleu
turquoise. "La lumière qui passe dans la par-
tie supérieure de la stratosphère pénètre
dans la couche d'ozone qui absorbe la
lumière rouge et rend la lumière plus bleue",
a expliqué Richard Keen de l'Université du
Colorado repris par la Nasa. C'est pourquoi
lors d'une éclipse la Lune apparait souvent
sous la forme d'un disque géant et cuivré,
cerné par une sorte de bordure bleu
turquoise. La deuxième d'une série de qua-
tre Cette éclipse de Lune est la deuxième
occurrence d’une tétrade, c’est à dire de qua-
tre éclipses lunaires chacune séparées par six
mois d’intervalle. La première de la série est
survenue le 15 avril 2014 tandis que les deux

prochaines sont prévues pour le 4 avril et le
28 septembre 2015. Selon la Nasa, les
tétrades sont des événement relativement
rares. Seules trois séries de ce genre ont été
observées en 500 ans. Malheureusement, il
n’a pas été possible pour les habitants
d’Europe de l’Ouest d’observer l’éclipse
totale de Lune ce mois-ci. L'intégralité de
l’événement a a été en revanche plus facile à
observer à l’ouest des États-Unis et du
Canada. Néanmoins, comme souvent, il a été
possible de suivre l'évènement en direct sur
le Net, notamment sur le site Slooh.com.
D'après la NASA, l'évènement a duré de 3 h
à 3h30, le temps nécessaire pour que la Lune
entre dans l'ombre de la Terre puis en sorte.
Elle a été totalement masquée durant presque
une heure sur les trois. 

Une éclipse partielle de Soleil
Le mois d’octobre semble être propice aux
passionnés d’astronomie du nord de
l’Amérique. En effet, 15 jours après la surv-
enue de l’éclipse totale lunaire, ceux-ci pour-
ront observer une éclipse partielle de Soleil.
L'astre sera alors partiellement masqué par la
Lune. Mais de nouveau, celle-ci ne sera pas
directement visible pour les observateurs du
continent européen. Pour avoir une éclipse
solaire totale, il faudra attendre l'année
prochaine, le 20 mars 2015.

L'hibernation, pour se rendre
sur Mars ?
Une nouvelle étude menée par la Nasa en
collaboration avec la société américaine
SpaceWorks, propose de faire entrer les
astronautes en hibernation par refroidisse-
ment thérapeutique pour les faire voyager
vers la planète Mars.
Alors que le défi d’envoyer des astronautes
sur Mars se concrétise de plus en plus,
quelques problèmes subsistent. L'un des plus

importants : la durée du voyage. La Nasa
estime qu’il faut environ 180 jours, soit près
de six mois pour qu’un vaisseau spatial et
son équipage atteignent la planète rouge. Un
long voyage qui ne serait pas sans con-
séquence pour ce dernier. Mais la Nasa a
trouvé une idée pour aider les voyageurs à
supporter les effets d’une si longue épopée.
Laquelle ? L'agence américain envisage de
manière très sérieuse de plonger les astro-
nautes dans un profond sommeil thérapeu-
tique. L’objectif d’une telle manipulation est
de faire entrer les voyageurs de l’espace
dans un état physiologique d’hibernation
artificielle. Ceci permettrait alors de réduire
leurs fonctions métaboliques et leurs dépens-
es en énergie. Le projet de taille est actuelle-
ment étudié par l’agence spatiale américaine
en collaboration avec la société SpaceWorks,
basée à Atlanta. Faire des économies sans
nuire à la santé de l’équipage Selon leurs
travaux de recherche, l'inactivité physique
associée à une alimentation intraveineuse
pourrait permettre à l’équipage de supporter
les 560 millions de kilomètres de vol vers
Mars avec un besoin réduit en nourriture et
en eau. Durant toute la durée de ce sommeil
artificiel, des impulsions électriques seront
administrés aux sujets afin de leur stimuler
les muscles. De cette manière, ceux-ci ne
devraient pas être significativement affaiblis
lors de leur réveil. L’entrée en état d’hiberna-
tion se fera elle, par refroidissement
thérapeutique des sujets. Ce protocole est
déjà utilisé actuellement dans les services
médicaux pour traiter les patients atteints de
traumatismes critiques. "Cela permet de les
maintenir en vie jusqu'à ce qu'ils puissent
obtenir le type de traitement dont ils ont
besoin" explique dans un communiqué Mark
Schaffer, ingénieur en aérospatial à
SpaceWorks. 

Un système déjà employé 

au niveau médical
Un dispositif médical a d’ailleurs déjà été
développé à cet effet. Appelé RhinoChill, ce
système non invasif et facile d’utilisation
permet de réduire la température d’un organ-
isme d'environ un degré par heure. Pour ce
faire, il administre progressivement un gaz
réfrigérant via un cathéter nasal. Selon l’é-
tude, aucun patient n’ayant été soumis à ce
protocole n’a rapporté un quelconque effet
négatif. Dans le cas des astronautes, le dis-
positif pourrait permettre à leur organisme
d’atteindre la température de 32°C néces-
saire à l’hibernation, en six heures. Une fois
arrivés à destination, ils seraient réveillés par
l’arrêt progressif de l’inhalation du
réfrigérant et pourraient ainsi réaliser leur
mission sur Mars puis effectuer le voyage du
retour, de nouveau en hibernation. 

De nombreux avantages

mais... 
Ce protocole comporte de nombreux avan-
tages puisque théoriquement les astronautes
auront besoin de moins de ressources en
nourriture, en eau et en oxygène. De même,
des économies pourront être faites sur cer-
tains équipements relatifs à la cuisine, à l’ex-
ercice et au divertissement. Ainsi, le vaisseau
spatial pourrait être cinq fois plus petit et
bien moins chargé, avec un poids passant de
quelques 400 tonnes à 220 tonnes. Toutefois,
il reste encore bien du chemin à faire avant
que ce protocole ne soit définitivement
validé. 

Congélateur 
Inventeur : Jacob Perkin      Date : 1671      Lieu : Angleterre

Eclipse totale de la Lune mercredi dernier

Grand frère du réfrigérateur, celui-ci permet de conserver des aliments grâce
au froid sur une longue période. Cette technique n'est pas récente, mais son
utilisation poussée grâce à des machines remonte au 19e siècle. C'est en 1834
que Perkin breveta le congélateur.
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Deadwood, Dakota du Sud, 1903. Une foule
d'anonymes se presse aux funérailles de Martha
Jane Cannary, plus connue sous le nom de
Calamity Jane. Qui était cette femme, disparue
prématurément ? Comment a-t-elle acquis son
statut d'héroïne américaine ? Des grandes plaines
de l'Ouest aux villes champignons, des convois de
pionniers aux premières lignes de chemin de fer,
du cowboy solitaire des frontières aux premiers
journalistes reporters, ce documentaire retrace
l'émouvant parcours d'une femme hors normes
dont on n'a voulu retenir que le mythe

20h50

FORT BOYARD

C'est au tour d'Hélène, de Patrick Puydebat et François
Viette , tous trois comédiens, de Vincent Mc Doom, ani-
mateur, de Juliette Chappey et de Jade, organisatrice de
voyages, de se soumettre aux épreuves du Fort. Venus
soutenir la cause de l'association Mira Europe, les can-
didats donneront le meilleur d'eux-mêmes pour rappor-
ter un maximum de fonds pour cet organisme en charge
de l'éducation des chiens-guides pour des enfants aveu-
gles de 12 à 18 ans, en France et en Europe. Ces six
personnalités vont devoir faire preuve d'ingéniosité, de
force et de courage pour prétendre accéder au trésor
tant convoité : les boyards

20h45

NCIS : LOS ANGELES LE LAC
GELÉ

Un consultant du Pentagone a été assassiné à
Bahreïn alors qu'il devait remettre, via une clé
USB, un plan de confiscation de l'arsenal pakis-
tanais. L'arme du crime laisse à penser que
l'homme a été abattu par des Gurkhas, soldats
d'élite indiens et ennemis jurés des Pakistanais.
Lors de cette enquête, les sentiments que parta-
gent désormais Kensi et Deeks mettent en péril le
bon fonctionnement de l'équipe

20h50

MATCH AMICAL
FRANCE/PORTUGAL

Après leur belle victoire contre l'Espagne et le
match nul en Serbie, les Bleus poursuivent tran-
quillement leur campagne de matchs de prépara-
tion pour l'Euro 2016, qui se déroulera en
France. Décevant lors de la Coupe du monde au
Brésil, le Portugal de Cristiano Ronaldo voudra
frapper les esprits en tentant de s'imposer au
Stade de France. De leurs côtés, les hommes de
Didier Deschamps auront à coeur de renouveler
la belle prestation réalisée contre l'Espagne. Ce
match offrira en prime un beau duel d'attaquants
: qui des deux Galactiques, Karim Benzema ou
Cristiano Ronaldo, fera trembler le premier les
filets adverses ?

20h50

DÉSIRÉ LANDRU

Dans les années 1910, Landru est un petit escroc,
qui vit pauvrement avec sa femme, ses trois
enfants et son père. L'hécatombe de la Première
Guerre mondiale lui permet de donner la mesure
de ses «talents» : à l'aide de petites annonces
matrimoniales, changeant sans cesse d'identité et
de lieux de résidence, il rencontre des femmes
seules, si possible fortunées, désirant refaire leur
vie. Il leur promet le mariage, leur soutire de l'ar-
gent et les assassine sans le moindre remords

22h40

C'EST VOTRE VIE MIREILLE
MATHIEU

À l'occasion de ses 50 ans de carrière, Mireille
Mathieu va revivre, le temps d'une soirée, les éta-
pes marquantes de sa vie. À l'aide de chansons et
de nombreuses images d'archives, Stéphane Bern
nous propose de découvrir le parcours de cette
demoiselle venue d'Avignon. Beaucoup de surpri-
ses, préparées à son insu, seront également
livrées par ses proches et par des artistes issus de
toutes générations. Pour fêter cet anniversaire, la
chanteuse retrouvera son public sur scène dans
une tournée qui passera par l'Olympia, à Paris,
du 24 au 26 octobre. Un triple album de ses plus
grands succès, comprenant 13 inédits sera dispo-
nible dès le 6 octobre prochain

20h45

GRÉGORY LEMARCHAL : LA
FUREUR DE VIVRE

À l'occasion des dix ans de la victoire de Grégory
Lemarchal à «Star Academy», Laurence, sa maman,
raconte pour la première fois le destin incroyable de son
fils. Grâce aux témoignages exclusifs de tous ceux qui
l'ont connu - artistes, animateurs, proches... - et à des
archives inédites, ce documentaire révèle l'envers du
décor de sa participation à l'émission qui la fait roi et
raconte sa carrière d'artiste fulgurante, mais expose
aussi ses joies, ses peines et son combat contre sa terri-
ble maladie : la mucoviscidose. Un combat symbolisé
aujourd'hui par la fondation qui porte son nom

22h30

LES SIMPSON MON MEIL-
LEUR ENNEMI

Dans la cour de l'école, Nelson distribue
des invitations pour sa fête d'anniversaire
qu'il organise le week-end suivant et force
plus ou moins tout le monde à venir. Mais
Bart ne l'entend pas de cette oreille et
convainc ses copains de boycotter la fête.
Homer, quant à lui, découvre un nouvel
aspect de la personnalité de Lisa

20h45
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il délaisse 
la chanson pour 

le cinéma !

Marc Lavoine cartonne
sur grand écan. On le

voit dans la série
policière franco-

allemande Crossing
Lines et il est à

l'affiche d'un long-
métrage, Papa was not

a Rolling Stone. 

Carnet rose pour
la jolie man-
nequin Coco
Rocha. En effet,
la Canadienne de
26 ans est
enceinte de son
premier enfant !
Elle en a fait
l'annonce en per-
sonne sur son
compte
Instagram. 

Marc Lavoine

Gwen Stefani
elle s'éclate à
Disneyland

Gwen Stefani reste une
grande enfant. Elle a
profité de son temps libre
pour s'amuser à Disneyland
avec son époux et son fils Zuma.

Coco Rocha
elle attend son premier 
enfant       
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